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Introduction Générale 

"A la profondeur de l'essence correspond le besoin profond de conventiorz." 

(Wittgenstein, 1937-1944, p.65) 

La règle est partout présente dans la vie économique. Elle n'est presque nulle part dans 

la théorie économique. C'est à partir de ce paradoxe que s'est construit ce travail. 

D'une certaine façon, notre étude traque une absence, elle cherche à retrouver un 

concept largement "refoulé" de l'analyse théorique. Pourtant même s'il est bien peu 

question de la règle en économie, le problème que résout la règle est au centre de la 

problématique de la théorie économique moderne. La règle est en effet un dispositif 

assurant la coordination des individus. Or, l'économiste cherche précisément à concevoir 

un dispositif permettant de coordonner les actions des individus le plus efficacement 

possible, de manière à utiliser au mieux une certaine quantité de ressources rares. 

Au cœur de cette question se trouve la contradiction fondamentale entre la liberté des 

individus et la nécessité d'atteindre un état collective~nent satisfaisant. Le but poursuivi 

par l'économie théorique est en effet de permettre à chaque individu d'atteindre le niveau 

de bien-être le plus satisfaisant possible. Mais cette question ne peut se poser qu'au 

niveau collectif : il y a une certaine quantité de ressources dont la société doit tirer un 

maximum de richesses et qu'elle doit ensuite répartir au mieux. Il faut donc parvenir à ce 

que la coordination de chacun des individus permette d'atteindre un état collectivement 

satisfaisant. Une fois cet état "optimal'' atteint, la répartition des richesses devrait 

permettre à chacun des individus d'obtenir un maximum de richesses (compte tenu de la 

contrainte que représente le caractère limité des ressources). Cependant, lors de ce va-et- 

vient entre les niveaux individuel et collectif, une certaine forme de contradiction se noue 

entre ce qui préoccupe chacun des individus et ce qui préoccupe l'économiste. En effet, 

chaque individu souhaite être libre d'utiliser au mieux ses propres ressources et 

I'économiste se place lui du point de vue collectif en cherchant à comprendre comment 

utiliser au mieux l'ensemble des ressources disponibles. Entre la liberté de l'individu et la 

contrainte macroéconomique, une tension naît ; entre la rationalité individuelle et la 

rationalité collective, une disjonction se produit. 

Cette opposition n'est cependant qu'apparente : l'individu a besoin des autres. Il ne 

peut atteindre seul ses objectifs propres : la liberté individuelle doit être conciliée avec une 
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certaine forme de contrainte collective. La question qui se pose est donc de savoir 

comment concilier la liberté et le désir de chaque individu avec la nécessité de s'organiser 

collectivement, et donc, fatalement, de se contraindre. Cette question de la coordination 

des activités économiques pose immédiatement le problème des repères collectifs sur 

lesquels les individus doivent s'entendre pour parvenir à se coordonner efficacement. Le 

choix de ces repères dénoue la tension entre individuel et collectif. La question qui se 

pose alors est la suivante : "quels repères collectifs doit-on choisir pour que l'activité de 

chacun permette à tous d'atteindre un niveau de bien-être maximum ? " Tel est, exprimé 

de manière concise, le "problème de la règle". 

La modalité nuzrchruzde et l'émergence du "problème de la règle" 

Ce problème ne se poserait cependant pas si la théorie économique pouvait se passer 

de la notion de règle. Notre travail ne serait d'aucune utilité s'il était possible de montrer 

que les individus, lorsqu'ils agissent librement, atteignent spontanément un état collectif 

optimal. La science économique moderne a ainsi tenté de démontrer qu'une société 

composée uniquement d'individus rationnels, exclusivement préoccupés par la 

maximisation de leur propre bien-être, pouvait spontanément atteindre un état collectif 

stable répondant à des critères précis d'optimalité. L'opérateur de ce "miracle" est bien sûr 

le mécanisme marchand, qui permet d'articuler les niveaux de rationalité individuel et 

collectif sans les opposer. 

Les résultats que la théorie économique centrée sur le marché est parvenue à obtenir 

dans son analyse de la coordination "spontanée" entre des individus égoïstes et rationnels 

constituent apriori un démenti à l'idée selon laquelle la prise en compte des règles serait 

nécessaire à une bonne compréhension de l'articulation de la rationalité des individus et de 

la rationalité collective. Pour justifier de l'importance ou de l'urgence d'une prise en 

compte des règles, i l  nous faut donc tout d'abord montrer en quoi les analyses théoriques 

visant à faire "l'économie" de la notion de règle ne sont pas entièrement satisfaisantes. 

Nous chercherons donc à montrer que, d'une façon ou d'une autre, le "problème du 

choix des règles" refait surface dans la théorie économique néoclassique qui prétendait 

l'exclure. 

La théorie néoclassique du marché cherche à éliminer le problème de la règle en 

montrant qu'il est possible de décrire le comportement des individus sous forme de loi, à 

compter du moment où ils sont situés dans un espace marchand (considéré comme une 

donnée naturelle). Lorsque le comportement des individus suit une loi qui assure la 

cohérence collective des comportements individuels, la question du choix des règles 
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devient en effet sans objet. L'énoncé d'une loi exclut rzécessairement la question de la 

règle, puisque la règle apparaît justement lorsqu'il n'existe pas de loi reliant 

mécaniquement les comportements individuels à un état collectif satisfaisant. 

Cependant, le modèle de marché ne fonctionne qu'imparfaitement. On constate que le 

niveau collectif conserve une opacité minimale pour les individus, ce qu'exprime à la fois 

le théorème d'impossibilité de Arrow et ses réflexions sur l'incertitude. On cherchera 

donc à montrer qu'à travers l'étude des réflexions critiques d7Arrow, le problènae de la 

règle refait surface. 

La modalité organisationnelle et la question de la genèse des règles 

Le marché n'est cependant pas l'unique moyen d'évacuer le problème de la règle. Il 

existe une seconde façon d'éliminer ce problème en énonçant une loi : c'est la modalité 

organisationnelle. L'étude de la modalité organisationnelle naît du constat selon lequel le 

marché ne suffit pas à coordonner les individus. Elle succède historiquement à la 

"modalité marchande". En effet, lorsque la loi marchande s'affaiblit, la question de la 

coordination collective se pose à nouveau. La modalité orgaïzisatioizrzelle consiste à 

imposer aux individus une certaine cohéreiîce d'ensemble pemettant de restaurer 

1 'existence d'une loi de comportement. C'est ce que nous observerons à travers la théorie 

néoinstitutionnaliste de Williamson. 

Cette fois cependant, la loi découle explicitement d'une construction institutionnelle 

qui contraint les acteurs. Elle requiert donc une certaine forme de coercition initiale, sur le 

modèle du contrat social de Hobbes. Or, il est extrêmement - difficile de faire de ce moment 

coercitif une résultante du choix libre d'agents rationnels. La modalité organisationnelle 

fait donc surgir un problème : celui de la genèse des structures institutionnelles qui 

imposent un comportement uniforme aux individus. C'est à ce problème que se confronte 

l'analyse néoinstitutionnaliste de l'émergence des institutions, en utilisant la théorie des 

jeux comme outil théorique. Cette analyse fait cependant apparaître qu'il existe une sorte 

d'opacité minimale du collectif : les règles institutionnelles ne peuvent être à la fois la 

solutiorz aux problèmes de coordination qui naissent de l'incomplétude de la rationalité 

individuelle instrumentale et le produit spontané du comportement rationnel des agents. 

Le moment de la genèse des organisations demeure donc inévitablement obscur 

puisque les raisons qui président à leur mise en place échappent à une représentation en 

&mes de rationalité individuelle. Le basculement de la "liberté" marchande à la 

"contrainte" organisationnelle est un problème récurrent que la théorie ne parvient pas à 

traiter de manière satisfaisante. 
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En quelque sorte on ne parvient pas, avec le modèle de marché, à remonter des individus 

vers le collectif, et l'on ne parvient pas dans le mode organisationnel, à redescendre du 

collectif à l'individuel. Il manque une passerelle, un niveau intermédiaire, sans lequel 

l'articulation des niveaux individuel et collectif est problématique. Ce niveau, c'est 

justement la règle. 

La prise en compte pratique des règles, et l'obstacle de l'hypothèse de raiiondité 

individuelle 

Il apparaît donc d'une part que le concept de règle est effectivement utile à la théorie 

économique et que d'autre part, sa prise en compte nécessite de considérer sous un autre 

angle le comportement individuel. Pour parvenir à comprendre comment les individus 

s'accordent sur des règles communes, il est en effet nécessaire de ne plus considérer que 

le comportement individuel est descriptible sous forme de loi. C'est en particulier la prise 

en compte de l'ancrage "pratique" de la rationalité des acteurs qui permet de concevoir le 

rôle et la genèse des règles. Une telle conception de l'individu implique de s'écarter d'une 

vision systémique de l'économie, que ce soit sous l'angle du système de marché ou du 

système organisationnel, et de s'appuyer sur une conception plus "pragmatique". Pour 

cette raison, il nous semble que l'analyse keynésienne, ou plus exactement l'univers 

théorique mis en place par Keynes, constitue un point d'appui à une théorie non-standard 

de la règle. Les difficultés que rencontre l'analyse néoinstitutionnaliste invitent à 

redécouvrir l'univers théorique de Keynes. Cette redécouverte est tout particulièrement 

visible en France, où elle se concrétise par l'émergence d'une "économie des 

conventions". 

Toutefois cette "troisième" modalité de prise en compte du "problème de la règle" qui 

s'appuie explicitement, à la différence des modes marchand et organisationnel, sur le 

concept de règle, se heurte à une difficulté d'ordre analytique. La reconnaissance du 

concept de règle met sous tension l'hypothèse traditionnelle de rationalité économique. Or 

cette hypothèse est un des éléments fondamentaux de l'analyse économique. C'est 

pourquoi il est extrêmement difficile de proposer une théorie de la règle ayant une forme 

analytique rigoureuse : ce concept remet en cause une des hypothèses centrales permettant 

l'analyse. Ainsi cette troisième modalité reste, elle aussi, ambiguë dans ses rapports avec 

l'hypothèse traditionnelle de rationalité, et incomplète dans son traitement analytique du 

Goncept de règle. 

Il se pourrait d'ailleurs que cette incomplétude soit, d'une certaine manière, inévitable. 

La règle apparaît comme un élément tout à la fois indispensable à la compréhension du 

fonctionnement de l'économie, et difficilement intégrable dans le cadre d'une 
, 
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représentation scientifique de cette économie. C'est finalement sur ce paradoxe que 

débouche notre recherche. La règle résiste à l'analyse économique, parce qu'elle met en 

cause les fondements théoriques d'une représentation modélisée. En ce sens elle pose un 

problème épistémologique au paradigme dominant et représente plus généralement un 

obstacle à la constitution historique de l'économie comme science positive. 

Ce travail se déroulera donc en trois temps. Dans un premier temps, nous 

chercherons à montrer de quelle manière le problème de la règle émerge à partir d'un 

modèle théorique qui cherchait à l'exclure. Ce premier temps justifie que l'on s'intéresse 

de près à la question du choix des règles. Dans un second t e m p s ,  nous étudierons une 

première réponse qui consiste à montrer que l'accord collectif sur le choix d'une structure 

organisationnelle coercitive élimine de facto la question du choix des règles. Il apparaît 

cependant que, là encore, la question de la règle ne peut pas être éliminée une fois pour 

toutes sauf à faire dépendre la coordination de structures reposant sur une forme de 

rationalité inaccessible aux acteurs, ce qui est problématique dans une optique 

individualiste. C'est pourquoi il nous semble utile, dans un troisième t e m p s ,  d'étudier 

une autre modalité qui "prend au sérieux" le problème de la règle en cherchant à éclairer le - 
mécanisme pratique de la construction des repères collectifs nécessaires à la coordination. 

Puisqu'au fil de cette étude nous nous référerons en permanence à un concept de règle, 

il semble donc utile d'en donner dès maintenant une définition précise. 

Définition du concept de règle 

Nous utilisons le concept de règle dans un sens proche de celui qu'a défendu 

Wittgenstein. C'est notamment à travers la lecture qu'en propose Bouveresse [1987] que 

nous sommes parvenus à nous forger une représentation de ce que pouvait signifier le 

concept de règle. La règle est, selon une première définition très générale, un repère 

collectif progressivement mis en place par les acteurs pour parvenir à se coordonner. La 

nature de ces repères collectifs repose cependant sur un paradoxe : ils sont 

indispensables, mais leur choix n'est dicté par aucune forme de nécessité. Pour cette 

raison, la règle est contingente, sigrzifiartte, nécessaire et corttraignante. 

' Dire que la règle est contingente implique qu'elle n'apparaît que lorsque les 

individus sont libérés de toute forme de nécessité. On ne peut pas dire que le fait de 

manger pour vivre soit une règle : c'est une nécessité naturelle. Cette forme de nécessité 
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peut s'exprimer sous forme de loi. C'est la tâche même de la science que d'énoncer sous 

forme de lois les relations qui unissent nécessairement une même cause à un même effet. 

Ainsi une pomme qui se décroche d'un arbre tombe nécessairement à la verticale. Si elle 

pouvait parfois dévier de cette trajectoire selon ses fantaisies et remonter vers le ciel, 

l'ensemble de notre connaissance du monde en serait affectée. En ce sens, il existe des 

lois naturelles nécessaires qui s'imposent à nous. Dans ce domaine, il ne peut exister 

d'espace pour la règle. On ne décrète pas de règle afin de réguler les mouvements des 

planètes. Par contre, il est possible d'édicter des règles définissant la priorité routière, ou 

le sens de circulation des automobiles. On peut donc opposer la notion de règle à celle de 

loi naturelle. Une conséquence importante de cette conception de la règle est qu'il n'existe 

de règle que lorsque l'on a le "choix". C'est lorsque les individus sont collectivenlent 

libres de se coordonner d'une manière ou d'une autre qu'ils peuvent se mettre d'accord 

sur des règles communes. C'est uniquement dans la mesure où "l'organisation" choisie 

par les acteurs n'est en aucun cas imposée par une nécessité d'ordre naturel ou 

transcendant, que cette organisation peut être considérée comme une règle. 

Le choix d'une règle est signifiant. 11 nous semble important de ne pas confondre le 

caractère contingent d'une règle et son caractère "fortuit" ou "arbitraire". Dire que les 

règles choisies ne reposent sur aucune forme de nécessité ne signifie pas qu'elles ne 

revêtent pas un sens ou une importance particulière en elles-mêmes. En ce sens, le 

concept de règle se distingue de l'idée de convention. En effet, la caractéristique d'une 

convention est d'être "arbitraire", et si l'on considère que le choix de la règle est fortuit ou 

arbitraire, on perd de vue ce qui explique ce choix. Wittgenstein distingue ainsi nettement 

"contingence" et "arbitraire" : "vous pourriez dire que le choix des unités de mesure est 

arbitraire. Mais en un sens important il ne l'est pas. Il y a une raison très importante, qui 

réside à la fois dans la taille, duits l'irrégularité de fomze et dans 1 'usage que nous faisons 

d'une pièce, qui fait que nous ne nzesurons pas ses dimensions en microns ou même en 

millimètres. Lu proposition nous indique le résultat de la mesure, mais la méthode et 

l'unité de mesure choisie, nous informe également sur le monde dans lequel cette mesure 

est effectuée." (Wittgenstein, cité par Bouveresse, 1987, p. 109). 

Ainsi le choix des règles, pour être contingent, c'est-à-dire sans nécessité formelle, 

n'en est pas moins signifiant. C'est ce sens qu'il convient de découvrir lorsque l'on 

s'intéresse aux règles économiques, et en particulier à leur dynamique. Les règles ont une 

dimension éthique et historique qui leur donne de "l'épaisseur". Une analyse satisfaisante 

dés règles devrait précisément percer les raisons et le mécanisme qui président à leur 

choix, à leur "justification". Face à une situation dans laquelle plusieurs choix collectifs 

sont possibles, comment les acteurs économiques vont-ils arbitrer et pourquoi ? Quels 
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sont les mécanismes par lesquels les règles qui encadrent le processus de production et 

d'échange évoluent ? Comment les individus influent-ils sur ces règles, et en quel sens ? 

Prendre en compte la signification de la règle est un aspect essentiel lorsque l'on cherche à 

rendre compte du mécanisme ou de l'histoire de leur émergence. 

Bien qu'elles soient contingentes, les règles sont absolument rzécessaires. Sans 

règle commune, il serait en effet impossible de se comprendre. C'est même précisément 

de leur contingence que les règles tirent leur nécessité. En effet, lorsque le comportement 

des hommes est libre de toute loi, transcendante ou naturelle, il est aussi parfaitement 

indéterminé. De cette indétermination naît un problème de coordination. La mise au point 

de règles communes permet d'assurer une coordination des acteurs, et d'obtenir une 

certaine forme de "rationalité" collective. C'est le cas, en premier lieu, des règles de 

langage sans lesquelles tout accord, et donc toute nouvelle règle, ne saurait exister. C'est 

également le cas, à un niveau moins fondamental, des règles qui encadrent la circulation 

routière, l'éthique médicale, le code pénal, ou bien encore la production et l'échange. 

Lorsque l'individu est dégagé de toute nécessité, il lui est nécessaire de disposer des 

règles qui lui permettent d'agir. Plus précisément, ces règles sont nécessaires dans la 

mesure où l'individu désire agir avec les autres ou dans un espace public dans lequel son 

comportement influe sur, et est influencé par, les actions des autres'. Si les individus ne 

souhaitaient pas agir avec les autres, et produisaient des richesses de façon solitaire, sans 

jamais entrer en contact les uns avec les autres, les règles seraient inutiles. Le besoin de 

règle naît de l'incertitude inhérente à 1 'interdépendance des acteurs. Dans le domaine 

économique, il paraît évident, à première vue, que les acteurs sont en contact les uns avec 

les autres et ont besoin de se coordonner. C'est de ce besoin que naît la nécessité de la 

règle. 

Enfin la règle est corztraignante. S'il existe une liberté attachée à l'idée de règle, 

c'est une liberté collective. La société peut choisir les règles sur lesquelles elle souhaite 

asseoir son organisation. Mais, une fois choisie, la règle s'impose à chacun. Les 

individus sont libres de se mettre collectivement d'accord. Ils sont ensuite contraints 

individuellement de respecter l'accord collectif. 

La notion de règle-contingente repose donc essentiellement sur quatre caractéristiques : 

- 1- Il est collectivement nécessaire de disposer de règles communes. 

'2- Le choix collectif d'une règle particulière est contingent. (C'est même précisément 

' On notera que le concept d'action implique, en fait, l'existence d'un espace public dans lequel l'action 
fait sens. C'est en tout cas le fondement de l'action pour Arendt [1960]. 
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parce que l'on a collectivement le choix que la règle est nécessaire.) 

3- La règle est signifiante : elle s'insère dans une histoire collective qui lui donne du 

sens. 

4- L'individu est cependant contraint par la règle. Une fois adoptée, il doit la 

respecter. Elle devient donc nécessaire à ces yeux. 

Pour résumer ces quatre points : il est nécessaire que la collectivité des acteurs s'accord' 

sur une contrainte commune, mais que ce choix ne repose en lui-même sur aucune forme 

de nécessité, car il découle d'une histoire qui rend certaines règles plus acceptables que 

d'autres. 

Si la règle est imposée aux acteurs, en vertu d'une nécessité transcendante ou 

naturelle, ce n'est pas une règle, c'est une loi. C'est précisément parce que les individus 

ont parfois le "choix" que les règles sont nécessaires. Du même coup surgit ce que nous 

qualifions de "problème de la règle" : pourquoi une règle particulière est-elle choisie ? 

Rendre compte des règles, c'est donc non seulement rendre compte du rôle des règles, 

mais également des mécanismes par lesquels les acteurs en sont venus à choisir ces règles 

en particulier. 

Précisions méthodologiques 

Avant de préciser le plan précis que nous suivrons, il nous semble utile de préciser la 

nature de notre travail, qui justifie la forme particulière que prend notre réflexion. 

II s'agit, tout d'abord, d'une réflexion de nature purement théorique. Nous ne 

mobilisons pas de "fait" particulier pour justifier notre démarche. C'est, précisons le 

immédiatement, un aspect que nous regrettons, dans la mesure où notre attention a été 

portée au concept de règle pour des raisons "empiriques". C'est en particulier la difficulté 

que l'on rencontre pour décrire et comprendre les relations de travail lorsque l'on ne 

dispose pas du concept de règle, qui a été l'élément déclencheur de cette recherche*. Nous 

avons souhaité comprendre pourquoi la théorie évacuait le concept de règle, et saisir les 

difficultés que posait ce concept. Or il nous est rapidement apparu que cette question était 

une question exclusivement théorique, et que l'appui sur les faits empiriques n'éclairerait 

pas les raisons de ce blocage théorique. II est assez aisé de désigner, dans n'importe quel 

Bien que cet aspect apparaisse très peu dans la suite de ce travail nous tenons à souligner que c'est en 
étant confronté à la question de la représentation théorique de la "relation de service" qu'il nous a semblé 
essentiel de réfléchir à la manière de "formaliser" ou plus simplement de représenter les mécanismes par 
lesquels une collectivité d'acteur en viennent à définir les règles du jeu définissant le "produit" échangé. 
Sur ce point, on peut se reporter aux nombreux travaux menés par l'équipe de Jean Gadrey (par exemple : 
Gadrey [1990], Gadrey [1992], Gadrey et De Bandt [1994], Gadrey [1994] Gadrey [1995], Gadrey [1996] ) , 
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aspect de la vie économique, l'existence de règles particulières. Mais cela ne nous permet 

pas de comprendre pourquoi la théorie n'en parle pas, ni même pourquoi elle devrait en 

parler. Or nous cherchons précisément à montrer que nous avons besoin, en théorie, du 

concept de règle, et que l'intégration de ce concept pose des problèmes théoriques 

difficiles à surmonter si l'on ne renouvelle pas profondément l'appareil analytique. 

La forme que prend cette recherche est donc d'abord épistémologique. Mais elle est 

aussi, de façon étroitement liée, historique. Il s'agit en effet d'une thèse d'Histoire de la 

Pensée Economique, dans la mesure où nous cherchons à retracer la manière dont, ces 

soixante dernières années, le "problème" que constitue le choix des règles est devenu 

absolument central dans la théorie économique (sans que celle-ci n'utilise forcément le 

mot de règle pour désigner ce problème). Il s'agit d'une thèse épisténzologique dans la 

mesure ou notre recherche historique prend une forme analytique visant à cerner la 

manière dont le cadre théorique évolue progressivement en se heurtant au problème de la 

règle. 

Le choix des auteurs étudiés et les liens que nous cherchons à faire apparaître entre eux 

n'ont donc nullement été guidés par un souci d'exhaustivité. Nous ne cherchons pas à 

balayer un champ théorique, en donnant une image la plus exacte possible des forces en 

présence. Au contraire, nous cherchons à suivre au plus près un nombre très restreint 

d'auteurs, dont le discours et le parcours théorique nous semblent significatifs du 

problème épistémologique que pose l'analyse de la règle. Si notre thèse n'est pas érudite, 

au sens où elle ne propose qu'un choix très partiel parmi les auteurs qu'un tel sujet aurait 

pu convoquer, elle ne se présente pas non plus comme une analyse systématique de 

quelques auteurs particuliers. Nous ne cherchons à résumer ni la pensée d'Arrow, ni celle 

de Keynes, ni celle de Williamson, ni celle des écoles conventionnaliste ou 

néoinstitutionnaliste. La lecture et l'analyse que nous proposons de ces auteurs est 

entièrement guidée par notre sujet d'investigation, elle ne prétend pas atteindre un autre 

niveau de généralité. Tous ces auteurs sont convoqués dans la mesure où leurs analyses 

théoriques nous semblent contenir quelque chose d'essentiel concernant la manière 

d'évacuer, ou de prendre en compte, le problème du choix des règles. Notre analyse est 

donc historique, puisqu'elle retrace la manière dont la théorie évolue à propos le 

traitement d'un problème particulier, et épistémologique, dans la mesure où elle cherche à 

relier cette évolution au questionnement des fondements méthodologiques des différents 

discours étudiés. 

' Pour cette raison, le plan que nous suivrons sera dans une large mesure 

chronologique. En effet, le programme de recherche néoinstitutionnaliste prend tout son 

sens au regard des problèmes rencontrés par la théorie de l'équilibre général. 
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L'opposition que Williarnson fait apparaître entre marché et organisation repose sur la 

formulation par Walras, puis par Arrow-Debreu, d'une théorie de l'équilibre général 

reposant sur une conception précise du marché. De même, la démarche Keynésienne 

prend sens dans son rapport critique avec la théorie "Klassique", selon l'expression de 

Favereau [1985]. Plus précisément, l'analyse keynésienne de la coordination et de 

l'incertitude s'oppose à la conception mathématique du comportement individuel, en 

terme de maximisation de l'utilité espérée, que l'on retrouve au fondement de la théorie de 

l'équilibre général. On cherchera donc à faire apparaître la séquence théorique suivante : 

partant du modèle de marché walrassien, porté à son degré d'achèvement par Arrow- 

Debreu [1954], nous montrerons en quoi ce modèle se désagrège face à l'incertitude et à 

la question de la correspondance entre rationalité individuelle et collective. L'essor, dans 

les années soixante-dix, des théories néoinstitutionnalistes répond directement aux failles 

du modèle de marché, repérées en particulier par Arrow lui-même. Mais la réponse 

néoinstitutionnaliste mobilise une conception standard, ou quasi-standard, de l'individu 

qui ne peut pas lui permettre de comprendre dans quelle mesure l'organisation collective 

est "agie" de l'intérieur par les individus qui la constituent. De ce fait elle est comme 

"prisonnière" d'une conception hobbienne de I'ordre social. On cherche alors à mettre à 

jour une tradition de recherche alternative qui trouve son origine en économie dans 

l'analyse keynésienne de la coordination, et qui se caractérise par une conception plus 

"pratique" de la rationalité et de la coordination. C'est cette tradition que mobilise selon 

nous le mouvement récent de l'économie des conventions. 

Plan de la thèse 

L'exposé de la problématique de cette étude a déjà largement dévoilé le chemin que 

nous prendrons pour exposer notre thèse. Nous exposerons successivement les modalités 

marchande, organisationnelle et pragmatique de traitement du problème de la règle. Nous 

montrerons dans quelle mesure la question du "choix" des règles particulières de 

coordination reçoit trois réponses différentes, incomplètes, qui se succèdent et se 

répondent en raison des problèmes spécifiques que chacune d'elle pose. 

- La première partie présente la modalité marchande. Le premier chapitre expose la 

tentative néoclassique visant à formuler une loi qui rendrait toute règle inutile. Le second 

chapitre expose la critique "interne" formulée par Arrow, qui le conduit à formuler un 

programme de recherche préfigurant le mouvement néoinstitutionnaliste. 
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Premier chapitre - Le moyen qu'a privilégié l'économie pour rendre compte de 

l'articulation entre rationalité individuelle et ordre collectif est le modèle de marché. La 

théorie néoclassique trouve son modèle théorique avec l'analyse walrassienne et son point 

d'orgue avec la formulation par Arrow et Debreu [1954] du premier théorème d'équilibre 

général. Le modèle de marché résout la tension entre le niveau collectif et le niveau 

individuel en se donnant une conception de I'individu qui fonctionne conformément à la 

loi marchande de l'offre et de la demande. Vus sous l'angle de leur comportement, tous 

les individus sont identiques et agissent conformément à cette loi. Ils ne sont jamais en 

contact les uns avec les autres. Leur seule différence, qui nécessite une coordination, est 

le caractère divergent de leurs désirs exprimés sous forme de paniers de bien. Cette 

différence est "gérée" par le système des prix incarné par le commissaire-priseur qui 

centralise les offres et demandes et "crie" un système de prix les rendant compatibles. Il y 

a une règle unique dans ce modèle : la règle qui fixe, institutionnellement, la "dotation 

initiale" de chaque individu. C'est une contrainte fixée de façon exogène, en dehors de 

l'économie. Elle n'intéresse pas l'économiste. Pour le reste, les individus ne sont pas en 

contact direct, et sont immédiatement "en phase'' puisqu'ils se comportent tous selon la 

même loi. Cette loi est d'essence naturelle, c'est en tout cas ce que semble attester la 

référence permanente à la "main invisible" smithienne. Ce modèle décrit donc la 

coordination d'une infinité d'individus rationnels et égoïstes sans faire appel à la notion 

de "règle", puisque le marché est régi par une "loi". Cependant cette loi souffre de 

nombreuses limites. Elle ne fonctionne qu'à l'équilibre, et ne trouve pas d'application 

pratique. On ne sait pas comment atteindre cet équilibre, ni même s'il est stable une fois 

qu'on l'a atteint. 

Second Chapitre - Arrow, à l'origine de la théorie moderne de l'équilibre général, 

formule deux lignes critiques de cette théorie qui visent à dépasser ces "blocages". Il 

montre très tôt, par le biais de son théorème d'impossibilité, qu'il n'existe aucune 

correspondance entre la rationalité individuelle et la rationalité collective. Aucun 

mécanisme d'agrégation ne conserve la propriété de transitivité des ordres individuels 

rationnels. Le marché ne peut donc pas prétendre fixer lui-même ses propres fins, il ne 

peut fonctionner que comme un moyen visant à atteindre des fins déteminées de 

l'extérieur. Cette disjonction entre rationalité individuelle et collective, qui rejaillit sur la 

distinction finlmoyen, constitue une première voie de redécouverte du problème de la 

règle. Il faut en effet que les individus s'accordent sur certaines règles a priori pour que 

leurs ordres de préférences individuels soient rendus compatibles. 

Sa seconde ligne critique porte sur l'incertitude. Arrow montre que le système de 
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marché est incomplet puisqu'il ne peut pas donner d'information sur les prix futurs. 

L'incertitude qui en découle provoque une hétérogénéité des anticipations des agents. 

Ceux-ci sont alors conduits à échanger entre eux leurs informations : ils entrent en contact 

et constatent l'hétérogénéité de leurs jugements sur l'avenir. Cette hétérogénéité pose un 

nouveau problème de coordination. Là encore, il est nécessaire que des règles communes 

permettent une diffusion de l'infomation et une harmonisation des anticipations. 

Arrow indique alors une voie à suivre pour pallier ces deux problèmes : la socialisation 

des individus dans un espace leur assurant des codes éthiques communs (harmonisation 

des objectifs individuels et collectifs) et un langage et des informations communes 

(harmonisation des anticipations) permettrait de combler les failles du marché. C'est là le 

rôle des organisations. Cette critique d'Arrow réintroduit donc la question du rôle des 

règles communes dans la thématique néoclassique qui l'excluait. Toutefois, Arrow 

indique immédiatement une "solution" au problème de la règle en mettant en avant la 

solution organisationnelle. Il se contente cependant d'évoquer un programme de 

recherche qu'il ne développera pas lui-même, dans la mesure où il implique une critique 

plus nette du mode marchand. 

La seconde partie présente la modalité organisationnelle de gestion du problème de 

la règle. Le troisième chapitre est consacré à l'analyse de Williamson. L'accent que met 

cet auteur sur le rôle de la hiérarchie l'empêche de saisir la dynamique individuelle des 

règles organisationnelles. Le quatrième chapitre est consacré à la théorie des jeux non 

coopératifs, dans sa branche néoinstitutionnaliste (Lewis, Schotter, Ullmann Margalit, 

Axelrod.. .). Ces développements sont complémentaires de ceux de Williamson, dans la 

mesure où ils visent à donner un fondement individuel aux règles collectives. Il apparaît 

cependant que la théorie des jeux ne parvient pas à percer l'opacité qu'ont les règles 

collectives du point de vue des individus "standard". De ce fait, cette théorie ne permet 

pas réellement de comprendre la dynamique des règles. L'analyse néoinstitutionnaliste 

reste donc fondamentalement statique. 

Troisième chapitre - C'est au mouvem qu'il revient d'avoir ----- 
développé une - théorie - des règles économiques à partir du programme établi entre autres 

- On observe ce faisant un véritable renversement théorique, Cette fois en effet, 
-" --- - - 

l'analyse ne prétend plus déduire la rationalité collective de la rationalité individuelle, 
\\ 

mais, au contraire, montre que la rationalité individuelle émane, via les "règles 

organisationnelles hiérarchiques", de la rationalité collective qu'incarne l'organisation. 
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Cependant les "règles" rationnelles dont il est question sont imposées aux acteurs et 

dominées par la nécessité de l'efficacité. Ce ne sont donc pas véritablement des règles, 

mais plutôt les éléments d'une "loi organisationnelle" imposée par le primat de l'efficacité 
C - >  

collective._ --- 

On reconnaît donc, dans cette position théorique, la seconde modalité d'approche de 
"-=- 

l'ordre collectif visant à éliminer la question du choix des règles contingentes~! - C'est une 

modalité constructiviste héritée de Hobbes. Il s'agit cette fois d'imposer aux individus 

une série de règles rationnelles en vertu d'un principe supérieur non discutable. L'ordre 
7 collectif est donc artificiellement construit en dehors des individus qui s'y plient< 

Cependant cette modalité d'intégration du collectif pose un problème théorique essentiel : 
-.- 

quelle est la rationalité individuelle qui fonde l'acceptation des règles assurant la rationalité 
P 

collective ? C'est là le dilemme organisationnel3.1 le renversement théorique qu'opère -. - L+-. 

Williamson en faisant exclusivement dépendre la coordination de l'action d'un centre 

organisationnel omniscient s'oppose radicalement à l'individualisme méthodologique. Si 

on considère que les éléments collectifs sont toujours animés par des actions 

individuelles, l'analyse néoinstitutionnaliste est condamnée à être statique : on ne voit pas 

comment les individus pourraient fonder ou faire évoluer une structure qui leur donne les 

moyens d'être rationnels. C'est là un problème important pour cette "modalité 

organisationnelle" de traitement du problème de la règle 7 
J 

Quatrième Chapitre - Les tentatives menées en théorie des jeux pour fonder 

l'existence des règles institutionnelles à partir de l'étude d'interactions récurrentes entre 

des individus rationnels visent précisément à résoudre ce problème. Elles mobilisent 

toutes, de façon plus ou moins explicite, le concept de convention formulé de manière 

rigoureuse par Lewis [1969].Le concept humien de convention permet en effet d'intégrer 

le collectif sans la coercition que Hobbes et Williamson lui associent. 11 dénoue donc, 

d'une certaine manière, le dilemme organisationnel. Toutefois cette "solution" est obtenue 

au prix d'un considérable assèchement du contenu des règles, qui &vient à peu près nul. 

La neutralité des règles conventionnelles est en effet liée à leur arbitraire. Cette tentative 

théorique ne permet donc pas d'éclairer les raisons pour lesquelles les individus 

choisissent les règles, puisqu'elle suppose que ce choix est fortuit. De ce fait, l'utilisation 

de ce concept en théorie des jeux ne répond pas véritablement à la question que pose la 

présence de règles collectives. Elle ne permet pas d'éclairer le mécanisme de l'accord des 

individus sur le choix d'une règle particulière, autrement qu'en supposant que cette règle 

était déjà là au départ, ou a été choisie par hasard.. . 

Il semble donc que le maintien, dans le champ néoinstitutionnaliste, d'une conception 

On reprend librement la formule de Ménard [1994]. 
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classique de l'individu ne permette pas de comprendre la dynamique des règles. 

La troisième partie vise à mettre en évidence l'existence d'une troisième modalité 

de compréhension de l'articulation de l'individuel et du collectif qui passe explicitement 

par l'utilisation du concept de règle. Le cinquième chapitre est consacré à l'analyse 

keynésienne de la coordination en situation d'incertitude. Il permet de défendre l'idée 

selon laquelle l'analyse de Keynes impulse une compréhension pratique de la 

coordination des acteurs économiques. Cependant, Keynes ne développe pas de théorie 

de la règle. C'est à travers le mouvement récent de l'économie des conventions 

qu'apparaît explicitement une théorie pragmatique de la règle. On cherchera, dans le 

sixième et dernier chapitre, à mesurer l'importance du projet et des réalisations 

conventionnalistes et, plus particulièrement, des problèmes que soulève cette stratégie 

théorique originale. 

Cinquième Chapitre- Il existe une conception keynésienne de la rationalité, et elle 

est exposée dans le Treatise on Probability, qui précède la Théorie Générale d'une 

vingtaine d'année. Keynes fait dépendre la rationalité d'un comportement du sens 

pratique de l'acteur, c'est-à-dire de sa capacité à recuei1Iir des informations pertinentes et à 

en déduire une vision raisonnable du futur. Cette définition de la rationalité, ou plus 

exactement de la "raison", implique que le choix raisonnable dépend étroitement de la 

personnalité de chacun des individus. Le comportement individuel ne peut donc plus être 

décrit sous forme de loi. Cette multiplicité des points de vue raisonnables qui peuvent être 

portés sur une même situation pose, en situation d'interdépendance, un problème de 

coordination. C'est ce qui apparaît dans la Théorie Générale. 

Dans son analyse des déterminants de l'incitation à investir, Keynes montre que 

l'organisation particulière du financement de l'investissement par les marchés financiers 

tend à faire triompher le point de vue le moins "raisonnable" : celui des individus 

"ignorants". Ces individus ne disposent pas des informations qui leur permettraient d'agir 

raisonnablement, ils tendent donc à s'épier et s'imiter et ce processus mimétique donne 

naissance à des conventions largement arbitraires. Or, ces conventions déterminent d'une 

part le taux d'intérêt, d'autre part le rendement escompté des actions, et bloquent 

l'émergence du seul point de vue vraiment raisonnable (c'est-à-dire fondé sur une 

compréhension pratique) : celui des entrepreneurs. C'est là une des causes de la faiblesse 

du niveau de l'investissement, et, par voie de conséquence, de l'absence de plein emploi. 

L'analyse de Keynes revêt, pour ce qui nous concerne, une double importance. D'une 

part, Keynes donne une plus grande liberté, et donc une plus grande indétermination au 
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comportement des individus. Il lui est donc possible de concevoir le rôle des règles, 

puisque les individus ne sont plus mus par une loi naturelle. D'autre part, Keynes 

propose une conception du marché qui met en évidence l'importance de l'organisation 

"humaine" de ces marchés, et éclaire le caractère contingent des règles d'organisation de 

ces marchés. Ces deux éléments théoriques, novateurs, lui permettent de mettre en 

évidence le rôle des règles dans l'arbitrage entre les points de vue des différents acteurs. 

Cependant, Keynes arbitre lui-même en faveur d'un de ces points de vue en donnant une 

importance particulière au regard "réaliste" de l'entrepreneur. Il plaide donc pour la mise 

en place d'une règle particulière, mais ne développe pas vraiment de théorie permettant de 

comprendre comment, en pratique, les individus déterminent collectivement des règles 

économiques. Son attachement au "réalisme" ne lui permet pas entièrement d'accéder au 

point de vue de Wittgenstein sur le caractère contingent de tout règle. 

Sixième Chapitre- La réflexion de Keynes sur les règles n'a pas véritablement été 

prolongée ou poursuivie jusqu'à la redécouverte récente de cet aspect de l'économie 

keynésienne notamment par Favereau [1985,1988] et Orléan [1986,1988]. 11 est 

cependant possible d'établir un lien entre les conceptions de Keynes, et celle d'Herbert 

Simon, en termes de rationalité procédurale. C'est à partir de cette hypothèse de 

rationalité, ainsi que de l'analyse keynésienne de la coordination, que s'est constituée 

l'économie des conventions. Cette école de pensée a mis au point un programme de 

recherche important, permettant d'envisager une meilleure compréhension non seulement 

du rôle, mais aussi du choix et donc de la dynamique des règles. 

Toutefois, la réalisation effective du projet de recherche de l'économie des conventions 

est entravée par le caractère ambigu de son hypothèse de rationalité. En s'appuyant sur 

Simon, cette école de pensée reste en effet proche d'une conception instrumentale de la 

rationalité, bien que par ailleurs elle enrichisse considérablement l'analyse des raisons 

d'action des individus. C'est pourquoi l'économie des conventions peut difficilement 

mener à bien son projet de recherche. La dimension cognitive de la coordination, sur 

laquelle elle tend à se replier, ne recouvre pas, en effet, tous les motifs, y compris 

éthiques, qui président au choix des règles. 

A travers les avancées et les difficultés du projet conventionnaliste, on identifie un 

problème fondamental concernant l'intégration du concept de règle dans le corpus de la 

thiorie économique. L'idée de règle remet directement en cause la possibilité d'un 

comportement qui ne serait qu'instrumentalement rationnel. Elle questionne donc un 

aspect fondateur de la science économique moderne, déjà dénoncé par Polanyi : le primat 
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de l'instrumentalité. De ce fait, la question se pose de savoir dans quelle mesure la théorie 

économique ne se nie pas elle-même lorsqu'elle intègre le concept de règle. En quelque 

sorte la règle représente un obstacle théorique, mais aussi un fait empirique résistant, sur 

laquelle l'analyse économique bute inévitablement, dans la mesure où il remet en cause un 

de ses postulats fondamentaux, à savoir : une conception exclusivement instrumentale de 

la rationalité. La question qui se pose est alors de savoir dans quelle mesure la théorie 

peut, ou doit, se reconstruire sur une conception différente de l'action individuelle. 



Première partie 

La modalité marchande 
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La règle n'appartient pas au champ de connaissance naturel de l'économiste. En 

effet l'économiste ne connaît que des lois, il décrit un univers ordonné dans lequel, 

précisément, les agents sont débarrassés de la question du choix des règles. Cependant, le 

monde économique n'est pas d'emblée ordonné. Il se présente à l'économiste sous une 

forme chaotique. Cela ne signifie sûrement pas, qu'il n'existe pas de lois économiques, 

simplement : il est nécessaire, pour les découvrir, de les exhumer de l'enchevêtrement de 

règles et conventions sous lesquelles les hommes les ont dissimulées. Pour cette raison, 

le travail de l'économiste comporte une étape supplémentaire par rapport à celui du 

scientifique étudiant la nature. Il ne peut se contenter de décrire une réalité naturelle 

ordonnée. Il doit ordonner, selon des lois naturelles qu'il lui faut exhumer, une réalité 

économique et sociale qui ne l'est pas. Pour cette raison l'économiste raisonne à partir de 

modèles idéaux représentant l'économie non pas telle qu'elle est, mais telle qu'elle devrait 

être. Le modèle de l'économiste représente l'essence de l'économie, au-delà du désordre 

apparent de la réalité. Il lui faut donc définir l'économie, en produisant ce que Walras 

qualifie justement de "théorie pure". La première étape de ce travail consiste à établir 

l'existence d'une loi de comportement pouvant servir de base à la mise en place d'un 

système économique ordonné. C'est à l'expression de cette loi, et à la description du 

système dans lequel elle s'exprime que vise la théorie néoclassique. Or, exposer une loi 

est une manière de supprimer le problème de la règle. 
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Le modèle Arrow-Debreu représente, dans cette perspective, le modèle le plus achevé, 

ou, pour reprendre une expression de Hahn [1986, p.2091 : "le bout du chemin". Il est, 

de ce point de vue, la quintessence de la science économique moderne. Le moment ou les 

lois régissant l'économique sont exprimées dans toute leur clarté. C'est donc aussi une 

représentation du système économique qui exclut absolument l'idée de règle-contingente. 

Les actes des acteurs peuvent en effet être entièrement décrits sous forme de loi. 

Le bout du chemin, pourtant, nous fait découvrir un paysage que nous n'imaginions 

pas. Hahn[1986, p.2091 écrit ainsi : " maintenant que nous y sommes, nous le trouvons 

moins révélateur que nous l'escomptions ". En effet, la loi ne fonctionne qu'à l'équilibre. 

Elle n'assure pas que cet équilibre puisse, en pratique, être atteint. La théorie nous dit 

donc peu de chose, presque rien, sur la manière dont il est possible d'organiser la société 

afin d'atteindre un équilibre. Elle a peu de contenu pratique. 

la théorie moderne de l'équilibre général, 

e à la théorie fo !lie de l'équi 5énéral. 

obl1 

ste icur 

i'agréger les préférences individuelles en préféren collective 

risnze de rnarclzé ne peut pas cotzstituer un clloix social ration 

(Arrow, 1963, p.59). - Cette impossibilité souligne laAcessité d'assigner au marché de: 

m ._ - - - -  
Or, comme le montre Arrow cet accorc 

nécessite e r ~  anont une certaiiic iiuac en cohérence des profils de préférence de chacun des 

individus. C'est là, précisément, que le problème de la règle réapparaît : comment 

harmoniser les préférences ? Arrow donne cependant un sens particulier à cette question. 

Il suppose qu'il existe un consensus "moral" qui permettrait de fonder un accord collectif, 

si toutefois le marché pouvait supprimer toute incertitude en faisant correspondre à chaque 

allocation de départ un état social donné. Il suffirait alors de déterminer l'allocation de 

dkpart correspondant à l'état collectif que, pour des raisons morales, chacun des agents 

souhaite voir se réaliser. Pour cela, il faut cependant que le marché puisse éliminer toute 

incertitude quant à l'avenir. 
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C'es 

'm de "gérer" l'incei'fifuae -- et permettre ai us 1 

qu'il souhaiterait voir se réaliser rché e 1 ne 

donne pas aux individus les repères suffisant pour se guider dans un univers rendu 

incertain par la nature imparfaite de notre connaissance du futur. 
-- 

* 1 P . . . . 

ndi 

: problèm~ lais pour 1'é nrnédiater 

. Il identifie en effet, dans le même temps qu'il formule ses 

critiques, . igalzisati -- On ne fait 

donc qu'apW1:evoir le problème de la règle, il est immédiatement résolu par la mise en 

évidence de l'efficacité d'une règle particulière : la règle organisationnelle hiérarchique. 

Arrow ne fait cependant qu'évoquer cette solution. Il énonce un programme de recherche, 

que les néoinstitutionnalistes expliciteront et développeront. 

Cette partie explore la "modalité marchande" d'analyse du problème de la règle. On 

observe que la modalité marchande vise à "éliminer" ce problème en montrant qu'on peut 

décrire les interactions économiques sous forme de loi. Mais, la loi marchande ne 

fonctionne qu'imparfaitement, et, à travers ses failles, le problème de la règle refait 

surface. 



Premier chapitre 

Le modèle Arrow-Debreu : 
la formulation d'une loi ? 
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La démonstration par Arrow et Debreu [1954] du théorème d'existence d'un 

équilibre général concurrentiel constitue le résultat le plus achevé de la théorie 

économique néoclassique. Ce théorème d'existence, si on l'associe aux deux "théorèmes 

fondamentaux" du bien-être établis par Arrow [1951a], démontre en effet la supériorité 

du mécanisme marchand par rapport à n'importe quel autre mécanisme de coordination. 

Le marché tire son efficacité de l'existence d'une loi, la loi de l'offre et de la demande, 

qui conduit des individus égoïstes à se coordonner malgré eux, et à atteindre une 

efficience collective qu'ils ne recherchaient pas. Cette loi de marché affranchit donc les 

individus de la question, centrale en économie, de la coordination. Autrement dit, elle 

supprime définitivement le problème du choix des règles collectives. Formuler l'existence 

de cette loi revient à rendre sans objet toute nouvelle réflexion sur les supports de la 

coordination des acteurs. 

Arrow et Debreu n'ont cependant pas "découvert" les propriétés du mécanisme 

marchand. Smith avait déjà perçu l'efficacité du marché en matière de coordination. Mais 

il n'en avait pas fourni une démonstration rigoureuse. Or, la théorie de l'équilibre général 

cherche précisément, à partir de l'analyse de Walras, à démontrer l'efficacité du marché 

en donnant un fondement logique au concept d'équilibre. Nous suivrons donc dans un 

premier temps l'histoire qui transforme progressivement l'étude "pratique" du 

phénomène marchand, à laquelle se sont livrés les classiques, en une analyse logique, qui 

vise non plus seulement à comprendre le fonctionnement du marché, mais à démontrer sa 

supériorité. Cette "logicisation" de l'économie se traduit mécaniquement par une 

disparition de la question pratique du choix des règles. 
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La démonstration d'Arrow et Debreu repose sur le principe de l'analyse logique. Or, 

l'analyse logique s'appuie sur le principe de la déduction. Elle ne fait rien apparaître de 

"nouveau" qui n'était déjà dans les prémisses. L'analyse néoclassique cherche à 

démontrer l'existence mathématique d'un équilibre général, à partir de l'hypothèse de 

rationalité individuelle. L'hypothèse de rationalité est donc conçue de façon à ce que le 

comportement d'un individu rationnel puisse être décrit sous forme d'une loi 

mathématique. L'énoncé d'une loi doit cependant être précédé de la définition de son 

domaine d'application, ici l'espace marchand. Cet espace est conçu de façon à éliminer 

d'une part tout contact direct entre les individus, d'autre part toute temporalité réelle. Il 

peut de ce fait être analysé comme un espace de nature mathématique. Dans un tel espace, 

le comportement individuel prend nécessairement la forme d'une loi permettant de 

déterminer la demande de chaque individu, étant donné sa fonction d'utilité, pour chaque 

nouveau mouvement de prix. Ainsi, il existe une forme de codétennination entre le 

marché et l'individu. Cette fusion de l'individu dans le système marchand élimine toute 

"trace" d'institution extérieure1 ou de comportement non conforme à la loi marchande. 

Cependant, la théorie de l'équilibre générale n'aboutit pas au résultat espéré. Elle tue 

le mythe smithien, plus qu'elle ne le fonde. En effet, la "loi" marchande n'existe pas, ou, 

plus exactement elle n'existe que de façon virtuelle au moment de l'équilibre. Mais cet 

équilibre est tout aussi mythique et "métaphorique" que la main invisible. En effet, la 

théorie ne parvient pas à établir l'existence d'une loi permettant d'assurer la convergence 

systématique des demandes individuelles vers l'équilibre. Certaines propriétés des 

fonctions de demande individuelle disparaissent lorsque ces fonctions sont agrégées. Il 

est donc nécessaire d'ajouter des hypothèses supplémentaires pour s'assurer que, compte 

tenu du fait que les individus sont rationnels, ils atteindront un équilibre de marché. Il 

s'agit là, dans le cadre d'une analyse logique, d'un constat d'échec : on ne peut pas 

déduire la "stabilité" de l'équilibre directement du mode de comportement des agents. Cet 

échec touche les fondements de la théorie. Il remet en question la pertinence de cette 

représentation du marché construit sur un principe de fusion de l'individu rationnel et du 

système des prix. 

' Si l'on accepte de mettre pour le moment de côté la question de la détermination, hors du marché, de la 
"dotation de base". 
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1- De la main invisible au modèle d'équilibre 
général Arrow-Debreu 

Arrow et Hahn [1971] exposent, dans la préface de leur bilan de la théorie de 

l'équilibre général, une justification historique de leur méthode d'analyse économique : 

" Il est naturel de se demander pourquoi il vaut la peine d'étudier une écononzie 

apparemment si éloignée du monde réel. Nous pourrions répondre, de façon classique, 

en faisant valoir que l'extraordinaire complexité de la matière qu'étudie l'économiste 

requiert une simplijkation urgente, et donc nécessite 1 'abstraction. Toutefois, cela laisse 

ouverte la question des raisons du choix de ces simplifications particulières, et de leur 

caractère approprié. 

Notre réponse est d'une nature différente. Il existe aujourd'hui une longue et 

véritablement impressionnante lignée d'économistes, d'Adam Smith à nos jours qui ont 

cherché à montrer qu'une économie décentralisée, motivée par l'intérêt personnel et 

guidée par des signaux-prix, serait sans doute compatible avec une répartition cohérente 

des ressources économiques pouvant être considérée, en un sens bien défini, contme 

étant supérieure à une large classe d'autres répartitions possibles. Qui plus est, le 

mécanisme des signaux sous forme de prix devrait agir de façon à établir ce degré de 

cohérence. Il est important de comprendre à quel point un tel résultat peut apparaître 

surprenant à toute personne non initiée à cette tradition. En effet, la réponse de bon sens 

que l'on ferait immédiatement à la question : « A quoi ressemblerait une économie 

motivée par la cupidité individuelle et contrôlée par un très grand nombre d'individus ? N 

serait probablement : « ce serait le chaos ». Qu'une réponse tout à fait différente ait 

longtemps été défendue et ait efectivement influencé et structuré la pensée écononzique 

d'un grand nombre de personnes qui n'étaient pas du tout économistes, est en soi une 

raison sufisante de l'étudier sérieusement. La proposition ayant été avancée et très 

sérieusement considérée, il est important non seulement de savoir si elle est vraie, niais 

encore si elle peut être vraie. Une large part de ce qui suit porte sur cette question, qui 

nous senzble réclamer très fortement l'attention des économistes." (Arrow et Hahn, 197 1, 

p.VI et VII) 

Cette justification historique de la théorie de l'équilibre général souligne clairement 

l'objectif poursuivi par les auteurs. La "main invisible" est considérée comme un mythe 

'?oétique", selon l'expression d'Arrow [1968, p.1071. La théorie de l'équilibre général 

vise à fonder en logique ce mythe persistant. Les auteurs justifient ainsi leur objet, mais 

aussi leur méthode abstraite, la seule permettant d'énoncer des "vérités logiques". 

Cependant la justification logique induit, en fait, un changement d'objet, et, plus encore 
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une modification du sens du mot" vérité". A bien y regarder, en effet, la logique ne nous 

dit pas ce qui est vrai "en pratique", mais uniquement ce qui est mathématiquement 

"sensé". En mettant l'accent sur la possibilité logique du modèle de marché, les auteurs 

perdent donc de vue la signification "pratique" du mythe srnithien. L'histoire qui les 

conduit à procéder à une démonstration logique est donc aussi l'histoire de la disparition 

du concept de règle et de l'apparition de l'idée d'une loi logique nécessaire. 

11- La référence à Smith. 

"L'idée selon laquelle, par le biais du fonctionnement d'un système complet, les effets 

puissent être très différents, voire opposés, aux intentions est sûrement la contribution 

intellectuelle la plus importante que la pensée économique ait apporté à l'i~ztelligence 

générale des processus sociaux." (Arrow, 1968, p.107-108). 

Les théoriciens de l'équilibre général considèrent Smith comme l'initiateur d'un mode 

de représentation du processus économique de marché en lequel ils se reconnaissent. 

Blaug [ 1992, p. 1671 estime cependant qu'il s'agit là "d'un travestissement de 1 'histoire". 

En identifiant la démarche smithienne à la leur, les théoriciens de l'équilibre général 

semblent en effet réinterpéter les théories passées à la lumière de leurs propres analyses2. 

L'analyse de Smith n'apparaît plus alors comme une théorie difiérente du marché, mais 

simplement comme une théorie du marché fomzellement moins satisfaisante, comme une 

intuition à laquelle il est nécessaire d'apporter une justification rigoureuse. Or cette vision 

"condensée" de l'histoire, conforme à la compréhension de la science économique 

comme science cumulative, dissimule en réalité un chaizgement de représentation du rôle 

et de fonctionnement du marché. 

La question que cherche à résoudre Smith est celle de la richesse des nations. Or, 

l'origine de cette richesse se situe d'abord dans le gain de temps que permet d'obtenir la 

division du travail. Le mécanisme marchand n'est vertueux que dans la mesure où il 

permet une diffusion des bénéfices tirés de la division du travail. Chez Smith, c'est donc 

l'organisation sociale de la production qui est, en quelque sorte, première. Le marché 

n'est qu'une courroie de transmission des gains liés à cette organisation sociale. Il n'est 

pas le lieu premier où se socialisent les individus : la société smithienne est plus large que 

le inarché. 

Ce n'est d'ailleurs pas une attitude spécifique à la théorie de Smith. Samuelson [1957, 19591 a ainsi 
proposé une retranscription des théories de Marx et Ricardo dans les termes de l'analyse néoclassique. 
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Cette prégnance de la société sur l'individu se manifeste jusque dans l'acte marchand. 

A travers le concept de main invisible, Smith désigne en effet une véritable 

"manipulation" de l'individu par la société. L'acte marchand est un acte de reproduction 

de la société, à travers les individus : "Chaque individu s'eflorce continuellement de 

trouver l'emploi le plus avantageux pour tout le capital dont il peut disposer. Il est bien 

vrai que c'est son propre bénéfice qu'il a en vue et non celui de la société, mais les soins 

qu'il se donne pour trouver son avantage personnel le conduisent nécessairement à 

préférer précisément ce genre d'emploi qui se trouve être le plus avantageux à la 

société ... en cela comme en de beaucoup d'autres car il est conduit par une main 

invisible pour remplir une fin qui n'entre nullement dans ses intentions. Tout en ne 

cherchant que son intérêt personnel, il travaille souvent plus ejïcacement pour l'intérêt de 

la société que s'il avait réellement pour but d'y travailler." (Adam Smith, 1776, p.43). 

Ainsi, pour Smith la main invisible agit véritablement l'acteur. Elle le conduit à servir la 

société. Le comportement marchand apparaît comme la manifestation d'une causalité 

transcendant l'individu et assurant le bien être de la société. L'action de l'individu lui 

échappe au profit d'une action d'ordre su péri eu^-3. Dans la théorie de Smith, le processus 

marchand manifeste la prégnance de la société sur I'individu. 

Ce n'est plus le cas dans le cadre de la théorie de l'équilibre général. D'une part, la 

théorie de l'équilibre général, à la suite des marginalistes, sépare le marché de 

l'organisation sociale qu'est la division du travail. Le marché n'est donc plus une 

"courroie" de transmission des bienfaits tirés d'un autre aspect de l'organisation sociale. 

Il devient le lieu unique où se détermine la valeur des biens et est conçu comme étant un 

mécanisme indépendant de tout autre institution sociale. D'autre part, l'individu 

marchand n'est plus "agi" par la société. Il est au contraire dénué de toute dimension 

sociale. Le marché n'est donc plus un outil permettant à la société de s'enrichir. Le 

système n'a plus de finalité autre que celle de rendre compatible des désirs individuels a 

priori divergents. Il a même une fonction inverse à celle de Smith dans la mesure où, loin 

de "réunir" les individus, il leur permet de se coordonner sans même se rencontrer. Or, 

c'est précisément le désir d'une rencontre directe avec l'autre qui est, chez Smith, à 

l'origine du penchant pour l'échange4. Au contraire, dans la théorie de l'équilibre 

général, le marché remplace la société. La "société" est donc réduite à une série de calculs 

3 - ~ u r  l'analyse de la main invisible chez Smith, ainsi que sur les interprétations ultérieures de ce concept, 
on peut se reporter à Defalvard [1990a et b]. 

Pour Smith, I'individu échange par goût de la rencontre autant que par intérêt. La sympathie est donc 
pour Smith un moteur aussi puissant que l'intérêt (Mathiot [1990]). L'idée selon laquelle l'individu est en 
quelque sorte "poussé" à échanger nous semble bien accréditer la thèse d'une expression de la "société" à 
travers l'acte individuel. Le principe du "penchant pour l'échange", souligne à quel point l'acteur smithien 
est un animal social avant d'être un calculateur isolé. 
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individuels, elle n'est plus un concept distinct de la somme de l'ensemble des individus5. 

Or, en mobilisant une telle conception de la société, la théorie néoclassique désincarne 

l'idée de main invisible. Elle supprime le sens du mythe smithien. Le principe d'une 

causalité sociale est rabattu sur celui d'une simple mise en cohérence des choix 

individuels. Au concept totalisant de main invisible est substitué le concept d'un équilibre 

entre des forces concurrentes. 

Ce glissement apparaît clairement dans la définition du concept de main invisible que 

proposent Arrow et Hahn (1971, p.1) : "l'idée selon laquelle un système social mû par 

des actions indépendantes poursuivant des valeurs dzflérentes est compatible avec un état 

final cohérent d'équilibre". Le concept de main invisible devient ici strictement synonyme 

de celui d'équilibre général. Or, l'idée selon laquelle le marché permet de satisfaire des 

désirs égoïstes est importante. Elle est constitutive d'un lien réel entre les modèles 

d'équilibre général et l'intuition smithienne. Cependant, chez Smith, cette idée prend 

corps à travers un processus effectif d'échange, motivé en particulier par le "penchant à 

échanger" des acteurs. Comme le souligne à juste titre Blaug [1992, p. 167-1681, Smith 

décrit le mécanisme de l'échange marchand, mais s'intéresse assez peu au résultat général 

de ce processus, c'est-à-dire à l'équilibre général. A l'inverse, la théorie de l'équilibre 

général, dans sa version Arrow-Debreu, n'est véritablement parvenue qu'à la formulation 

d'un théorème d'existence. Les résultats concernant la stabilité, qui visent précisément à 

établir l'existence d'un processus automatique de convergence vers l'équilibre, sont 

beaucoup moins satisfaisants. Ainsi, tandis que Smith prête attention à l'acte effectif 

d'échange, au mécanisme pratique par lequel les "bienfaits" de la division du travail se 

trouvent répandus dans l'ensemble de la société, les théoriciens de l'équilibre général ne 

mettent l'accent que sur la possibilité d'un équilibre général, sans jamais chercher à 

décrire l'acte d'échange effectif. La théorie perd donc de vue le processus pratique de 

l'échange marchand. L'échange n'est plus que l'application mécanique d'un plan 

assurant l'équilibre. Il n'intervient qu'après que les multiples demandes aient atteint un 

point d'équilibre entre elles. 

La main invisible ne désigne pas chez Smith un mécanisme de marché anonyme régi 

par un système de prix fondé sur l'utilité subjective des individus. Elle est l'expression 

d'une appartenance sociale des acteurs, qui disparaît dans la révolution néoclassique. De 

ce fait, la reprise par Arrow du thème de la main invisible dans un cadre néoclassique 

rehausse le caractère "miraculeux" du mécanisme de marché, puisque l'accord collectif 

survient entre individus non socialisés. Dans le même mouvement, la métaphore de 

Arrow [1965, p.801 : "Après tout, la société est jicste un label commode pour désigner uri ensemble 
d'individus". 
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Smith perd son sens premier. Elle devient plus obscure, dès lors que l'idée de "société" 

disparaît. Dans la théorie de l'équilibre général, le système des prix devient en effet 

l'unique lien entre des individus absolument isolés. 

12- L'héritage walrassien 

La filiation qu'établissent Arrow et Hahn entre Smith et les modèles d'équilibre 

général est assez ténue bien que légitime. En réalité, le véritable initiateur des modèles 

d'équilibre général est bien sûr Léon Walras : 

"On peut défendre l'idée selon laquelle Smith fut l'auteur d'une théorie de l'équilibre 

général, bien que la cohérence et la consistance de son œuvre puissent être questionnées. 

Cela est encore plus vrai de ceux qui, après lui, exposèrent de façon systématique le 

système classique, comme Ricardo, Mill, Marx, dans les travaux desquels quelques 

failles logiques du raisonnement smithien furent comblées, et qui, tous, peuvent être 

regardés comme les premiers théoriciens qui exposèrent une théorie d'équilibre général. 

(...) Pourtant, il y a une raison importante pour laquelle aucun des écorzomistes 

classiques ne possède une véritable théorie d'équilibre général : aucun ne fait jouer de 

rôle explicite à la demande. (. . .) La véritable découverte du concept d'équilibre général 

peut sans erreur possible être attribuée à Walras, bien que plusieurs éléments du système 

néoclassique furent mis au point indépendamment par Jevons et par Menger." (Arrow, 

1968, p.109) 

La rupture néoclassique vis-à-vis de la théorie classique porte principalement, comme 

le rappelle Arrow, sur le rôle qu'il convient de faire jouer à la demande, et donc au 

marché. Cette rupture se traduit par une remise en cause du lien étroit qui existe entre 

sphère de la production et sphère de la répartition dans la théorie classique, comme on 

vient de le voir chez Smith. Le marché devient en effet l'unique objet d'attention. La 

valeur des biens n'est plus déterminée en dehors de lui, dans la sphère de la production. 

On passe en effet d'une théorie de la valeur travail à la théorie de la valeur-utilité. La 

valeur des biens ne se situe plus dans le travail, socialement organisé, mais dans la 

subjectivité de l'individu émettant un jugement d'utilité. De ce fait, le prix de marché 

devient le seul véritable prix, il ne gravite plus autour d'un prix naturel déterminé par les 

conditions de la production. La loi de l'offre et de la demande devient alors la seule 

véritable loi régissant l'économie. C'est à cette condition que l'économie peut prendre 

une forme mathématique. L'économie peut se construire en science, sur le modèle des 
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sciences physiques-mécaniques, puisqu'elle prend pour objet d'étude un système 

autonome régi par une unique loi déterminant les variables quantitatives que sont les prix. 

C'est précisément parce qu'ils n'ont pas clairement séparé la loi de l'offre et de la 

demande des conditions sociales de la production que les classiques peuvent paraître, aux 

yeux dlArrow, manquer de cohérence et de rigueur. Avec les néoclassiques, et en 

particulier avec Walras, la théorie économique devient une théorie pure, une science 

logique. Elle se débarrasse de la dimension pratique qui entachait la pureté de l'économie 

classique6. 

Ces deux ruptures de la théorie néoclassique vis-à-vis de la théorie classique sont 

importantes pour le sujet qui nous préoccupe ici, à savoir la question du rôle des règles. 

Dans l'univers classique, la question de la coordination n'est pas uniquement traitée sur 

un plan analytique, elle reçoit également une réponse pratique, fondée sur l'observation 

de la réalité, en termes d'institutions adéquates. Ce n'est plus le cas dans le cadre 

néoclassique : la coordination y est traitée de manière purement mathématique, en dehors 

de toute observation pratique, et prend la forme d'une démonstration établissant 

l'efficacité de la loi de l'offre et de la demande. Sous le coup de cette loi, le 

comportement des individus les mène, a priori, automatiquement à l'équilibre. Ainsi, 

alors que l'univers classique permet d'aborder la question des règles économiques et de 

leur choix (parce qu'il est contingent et n'est pas mathématiquement ordonné) l'univers 

néoclassique évacue cette question, faisant redescendre la question du choix en amont, au 

moment où l'individu établit ses préférences en termes de biens. 

La détermination subjective de la valeur, en termes d'utilité, et la séparation d'une 

sphère économique marchande des autres institutions sociales, ont donc pour effet tout à 

la fois de permettre une science des choix de l'acteur, en termes de préférences 

individuelles, et de rendre sans objet une théorie des choix institutionnels, puisque la loi 

de l'offre et de la demande impose un mode d'action unique. Cette conception 

walrassienne de l'économie récuse une conception "substantiviste" de l'économie, et 

défend une conception purement analytique qui rend possible la spéculation théorique 

pure. Walras est le premier auteur à proposer une définition rigoureuse, au niveau de la 

théorie pure, de ce qu'est l'objet et la nature de l'économie : l'étude de la manière dont 

des individus égoïstes et rationnels, procédant à des calculs d'utilité concernant des biens 

rares, liés entre eux par cette concurrence autour de ces biens, et coordonnés par le biais 

d'un système de prix s'imposant à eux, parviennent sans le chercher à atteindre une 

solution d'équilibre satisfaisante. Cette définition de I'économie consacre l'idée 

6 0 n  sait que les efforts de Ricardo pour établir une détermination naturelle de la valeur visaient 
précisément à séparer l'économie de l'incertaine "pratique" des acteurs. 
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d'équilibre entre des forces concurrentes comme k concept fondamental. Walras pose 

ainsi les bases d'un paradigme économique qui reste aujourd'hui dominant. 

Les théoriciens de l'équilibre général s'inscrivent directement dans la lignée de la 

démarche walrassienne. Certaines évolutions théoriques modifient cependant de façon 

non négligeable l'optique walrassienne. C'est en particulier le cas de la théorie de la 

stabilité fondée, chez Walras, sur la célèbre figure du commissaire-priseur. 

Walras propose en effet une théorie "pratique" de la stabilité : le "tâtonnement", 

associé à l'existence d'un commissaire-priseur criant les prix. Le commissaire-priseur 

recense les demandes excédentaires pour un système de prix donné, et modifie en 

conséquence les prix relatifs, calculant un nouveau système de prix qu'il fait parvenir à 

chaque individu qui revoit son plan de consommation en fonction de ce changement des 

prix. Il répète l'opération jusqu'à ce que la fonction de demande excédentaire soit nulle : 

c'est l'équilibre. Arrow qualifie cette approche de "célèbre mais assez maladroite" 

(Arrow, 1968, p. 110). L'analyse walrassienne du processus de convergence du système 

des prix vers les prix d'équilibre souffre de deux défauts rédhibitoires dans la perspective 

moderne de la théorie de l'équilibre général. En premier lieu, elle fait apparaître l'extrême 

centralisation du marché, ce qui entre en contradiction avec le principe de la main 

"invisible" à laquelle la théorie cherche à se référer.  autre part, elle est de nature 

"pratique" : elle met en lumière le caractère institutionnalisé du marché, ce qui contredit 

l'idée selon laquelle la loi de marché serait naturelle. 

Berthoud [1988, p.821 a souligné le rôle crucial que joue chez Walras l'existence du 

commissaire-priseur : "on interprète le crieur comme la simple représentation 

pédagogique d'une causalité mécanique. On doit dire plutôt que l'unicité du crieur figure 

l'unicité de la causalité mise en œuvre en toute machine". Selon l'analyse de Berthoud, le 

projet walrassien est précisément de rendre la liberté aux hommes par la machine. En 

construisant les conditions de réalisation d'un "échange naturel", au sens où il respecte 

les conditions de régularité des lois naturelles, Walras cherche à rendre chacun "quitte de 

tous les autres". Dans cette optique, le marché, symbolisé par le crieur, est une 

construction distincte des individus, une machine construite dans le but, précisément, de 

libérer les individus de leur interdépendance. La théorie de la stabilité n'est donc pas, 

dans l'analyse walrassienne, d'essence mathématique. De plus, elle vient avant la théorie 

de l'existence, comme condition institutionnelle permettant de penser l'équilibre. Walras, 

selon Berthoud, adresse donc d'abord un message au réformateur social. L'existence 

d'une institution sociale symbolisée par le crieur est la condition de l'existence de 

l'équilibre. Il existe donc, dans la théorie walrassienne, une condition institutionnelle, 

plus ou moins mythique, pour que l'espace économique devienne entièrement 
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appréhendable sous forme mathématique. Le savoir économique mathématique est encore 

conditionné par la mise en place d'une règle institutionnelle. L'analyse logique est 

distinguée, mais subordonnée, à une réflexion de nature "pratique" portant sur la mise en 

place des règles d'organisation du marché7. La temporalité du processus marchand est 

donc circonscrite, elle n'est pas supprimée. 

Dans la théorie de l'équilibre général, au contraire, la stabilité de l'équilibre n'est 

envisagée qu'après la démonstration de son existence et de son unicité et selon le même 

procédé logique. L'hypothèse du crieur est considérée comme un obstacle à franchir, une 

commodité à dépasser, une représentation "faute de mieux'' du mécanisme de marché. La 

conception walrassienne du marché, centralisée, n'est pas considérée comme une 

conception satisfaisante, puisqu'elle remet en cause l'idée srnithienne d'une "main 

invisible7'. La théorie moderne de l'équilibre général cherche donc à éliminer l'institution 

centrale walrassienne en la considérant comme "l'image" d'un mécanisme de va et vient 

entre chacun des individus et le cœur du marché. Elle cherche à fournir une analyse 

purement logique et mécanique de ce phénomène de tâtonnement. La dimension 

institutionnelle du marché disparaît donc tout-à-faits. 

Ainsi, la constitution du paradigme de l'équilibre général se fait par réduction 

successive de l'idée d'économie, depuis une conception "substantive" chez les 

classiques, jusqu'à une conception purement analytique et axée non pas sur l'institution 

de marché, mais sur la rationalité individuelle. Dans l'idéal, toute la théorie de I'équilibre 

général devrait pouvoir être dérivée des hypothèses relatives à la rationalité individuelle. 

Cet ancrage au concept de rationalité constitue le trait principal de l'économie 

néoclassique, elle lui permet de développer une analyse purement mathématique du 

marché. 

13- Une question mathématique 

Si on laisse de côté l'émergence de l'économie du bien-être initié par Pareto, disciple 

de Walras à Lausanne, on peut considérer, avec Arrow [1968] que la théorie de 

I'équilibre général tombe dans l'oubli pendant une quarantaine d'année, puis resurgit 

7 0 n  peut sur ce point se reporter à l'étude de Tricou [1994]. 
*cela ne signifie pas que les théoriciens de l'équilibre général n'aient pas en fait besoin de supposer 
l'existence d'un cadre institutionnel précis, que l'on pourra repérer derrière leurs hypothèses. Mais à aucun 
moment, cette dimension de la théorie n'est assumée. Les hypothèses sont présentées comme des 
représentations plus ou moins naturelles, pas comme des réquisits institutionnels. Leur éloignement de la 
réalité est présenté comme l'effet nécessairement "simplificateur" de la théorie. 
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dans les années trente autour de deux courants : "l'un débutant dans la littérahtre de 

langue allemande et traitant principalement des questions d'existence et d'unicité de 

l'équilibre, l'autre, de langue anglaise, traitant de stabilité et de statique comparative." 

(Arrow, 1968, p. 1 11) 

Le premier courant reprend la démarche walrassienne en constatant que Walras n'a 

pas formellement prouvé qu'il existait une solution à la série d'équations différentielles 

constituant le système des prix d'équilibre. Sa démonstration s'arrête avec le constat que 

le système contient autant d'inconnues que d'équations, ce dont Walras déduit, sans le 

démontrer, qu'il est soluble. Cette idée est remise en cause par trois auteurs au même 

moment9, et cette remise en cause conduit finalement à la première formulation, par un 

pur mathématicien, d'un théorème d'équilibre général dans les années trenteIo. Toutefois, 

c'est l'existence de progrès mathématiques, et en particulier le théorème du point fixe de 

Brouwer, qui permet à l'économie d'intégrer les résultats de Wald". La théorie des jeux 

se constitue en effet à cette période et utilise la "topologie" pour formuler des théorèmes 

généraux d'équilibre, qui vont être entièrement repris en économie. Von Neumann 

formule les premiers résultats, ils sont repris et simplifiés par Kakutani, toujours dans le 

champ de la mathématique pure. Ce n'est finalement qu'au début des années cinquante 

que sont formulés des théorèmes d'existence en économie : Mac Kenzie [1954] et Arrow- 

Debreu [1954], ce dernier s'imposant comme référence'2. 

Le second courant s'intéresse, en Angletene et indépendamment du précédent, à des 

questions de stabilité et de statique comparative. Hicks [1939] et Samuelson [1941-19421 

en sont les deux principaux représentants. Leur approche est différente de la précédente 

dans la mesure où elle étudie d'emblée l'évolution de la fonction de demande nette d'une 

valeur positive à une valeur nulle. Il s'agit donc de décrire la marche vers l'équilibre, 

sans s'être assuré de son existence ou de son unicité. Ces auteurs mettent l'accent sur la 

nécessité de fonder une théorie moderne de la stabilité, qui donnera naissance en 

particulier à la statique comparative. En fait, de par les outils mathématiques utilisés (le 

calcul différentiel) autant que par leur façon de poursuivre le programme de recherche 

walrassien, ces deux auteurs se distinguent de la perspective moderne de l'équilibre 

général. Ils privilégient l'étude d'équilibres locaux, ou s'intéressent au rôle des chocs 

modifiant l'équilibre atteint. Ce faisant, ils empruntent un chemin différent de la théorie 

d'équilibre général d'Arrow et Debreu, qui cherche d'abord à s'assurer de l'existence et 

9-~euthen [1932], Neisser [1932], Von Stackelberg [1932]. 
Io:wald [1933-351, voir Arrow [1968] pour une présentation plus détaillée. ' ' L'outil mathématique cesse alors d'être principalement le calcul différentiel. L'émergence de la théorie 
des ensembles (topologie) simplifie la présentation et augmente la généralité des résultats. 
l 2  Debreu [1959] reprend la démonstration sur des bases différentes, sans utiliser le théorème 8 
Nash [1950). Cette contribution est sans doute la référence la plus souvent citée, à côté de son article avec 
Arro W. 
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de l'unicité de l'équilibre. Cette dernière optique semble s'imposer pour des raisons 

logiques : l'étude de la stabilité, ou de la statique comparative, est conditionnée par la 

démonstration de l'unicité. Or, les résultats en termes d'unicité et de stabilité seront, 

comme nous le verrons, assez négatifs. Cette façon d'aborder la théorie de l'équilibre 

général aura donc tendance à s'effacer derrière les résultats du premier courant. Le noyau 

dur de la théorie d'équilibre général se constitue à partir de la démarche et des résultats 

d' At-row-Debreu [1954], plutôt qu'autour de ceux de Hicks-Samuelson. 

Cette dernière étape historique de la constitution d'une théorie moderne de l'équilibre 

général est singulière pour plusieurs raisons, qui tiennent toutes à l'accélération du 

mouvement de la théorie économique vers une forme exclusivement analytique. Durant 

cette période en effet, la théorie de l'équilibre général évolue en fonction des progrès 

opérés dans une autre discipline : les mathématiques. La nouveauté ne tient pas tant ici à 

l'étroitesse des liens entre ces deux disciplines, qui date au moins de Walras, mais dans 

la nature purement mathématique des réflexions alimentant cette branche de la théorie 

économique. Le fait même que l'évolution de la science économique soit conditionnée par 

les progrès réalisés en mathématique est un signe du changement de nature du discours 

économique, ou, plus précisément, de la radicalisation de son analycité. Avec le passage 

au second plan d'une idée substantive du marché et des préférences de l'acteur, et une 

organisation de la théorie autour de la notion tout à fait neutre de rationalité, la théorie de 

l'équilibre général a gommé ce qui la distinguait encore des mathématiques. 

Reste, bien sûr, la question de l'interprétation des résultats obtenus, qui ancre la 

théorie de l'équilibre général dans l'économie. Or, cette interprétation s'avère très 

délicate, dans la mesure où ces résultats ne parviennent que très imparfaitement à 

s'appliquer à la situation économique réelle. De ce point de vue le parti pris 

méthodologique qui se dessine dans cette période et qui consiste à donner la priorité à la 

progression analytique de la connaissance et à la rigueur formelle des résultats obtenus 

grâce aux outils mathématiques récents, plutôt qu'à leur sens économique, constitue un 

pari dont le résultat peine aujourd'hui encore à être tout à fait évalué. L'essentiel pour 

notre propos n'est de toute façon pas lié à la pertinence de ce pari, mais au pari lui-même, 

dont on comprend bien qu'il conduit automatiquement à rejeter la question du choix des 

règles en dehors de la théorie économique, sinon en dehors de l'économie. 

Franck Hahn [1980] qualifie la théorie de l'équilibre général de " théorie de la lnaiïz 

invisible ". Cette appellation mérite d'être nuancée. Il est certain qu'un lien théorique unit 

la métaphore srnithienne et l'analyse néoclassique de l'équilibre général concurrentiel, 
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mais ce lien est ténu et s'accompagne d'un certain nombre de profondes ruptures 

théoriques. Pour s'exprimer de façon lapidaire, on peut dire que la théorie de l'équilibre 

général est un palimpseste de la théorie de la main invisible : elle n'en garde que l'idée 

selon laquelle le mécanisme de marché a pour effet de permettre aux individus d'atteindre 

collectivement un état qu'aucun d'eux n'a cherché à atteindre. 

Mais, tandis que chez Smith, cette idée n'était que la conséquence d'une socialisation 

des acteurs (la sympathie et traduisait la manifestation d'une force naturelle d'ordre 

supérieur garantissant la conservation de la société, elle n'est dans le cadre de l'équilibre 

général qu'un produit direct de la rationalité purement instrumentale des acteurs non 

socialisés. Autrement dit, ce qui cause l'équilibre chez Smith disparaît chez Arrow- 

Debreu. Entre temps, Walras parvient à matérialiser ces "forces sociales" abstraites en 

intégrant à sa théorie une institution centralisatrice et chargée de la réalisation de 

l'équilibre. Il incombe alors au législateur de créer pour permettre l'existence d'un 

équilibre de marché. Mais ce réquisit institutionnel disparaît chez Arrow-Debreu, qui 

ouvrent une tradition dans laquelle la question de la stabilité est seconde par rapport à 

celle de l'existence. 

Ce double "nettoyage" de la théorie économique dessine un paradigme articulé autour 

de l'hypothèse de rationalité, bien plus qu'autour de l'idée de marché. La science 

économique se constitue en dépouillant l'acteur de ses attributs sociaux pour le réduire à 

sa rationalité. Ce faisant, la loi du marché est d'emblée intégrée à la définition de 

l'individu. L'analyse abstraite du marché, à partir de prémisses portant exclusivement sur 

l'hypothèse de rationalité individuelle, nécessite en effet de situer dans ces prémisses 

l'origine de la loi. La déduction logique ne fait eneffet rien apparaître de "nouveau" : elle 

met simplement à jour ce qui était déjà là. 

L'histoire qui relie le mythe de la main invisible à la théorie moderne de l'équilibre 

général, via l'analyse walrassienne, est l'histoire d'une redéfinition de l'économie autour 

d'un individu mu par une loi de comportement de type mathématique. Cette histoire est 

donc aussi celle de la disparition du concept de règle économique. 
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2- La théorie de l'équilibre général : le cadre 
d'analyse 

...) - ...) Nous tendons à 

considérer comme une vertu du marché le fait que l'agent individuel ait besoiïz de savoir 

si peu de choses. (...) Cette simpliJication de la prise de décision individuelle n'est 

rendue possible que parce que le marché nous fournit de l'information de mtière 

économique, sous forme de prix." ( Arrow, 1974b, p. 158 ) 

En effet, pour répondre rigoureusement à la question de 

l'efficacité du marché comme mode de coordination d'individus égoïstes et concurrents, 

la théorie de l'équilibre général construit tout autant un type de marché particulier, et 

purement abstrait, qu'un type d'individu, lui aussi absolument abstrait. Cette double 

construction permet d'accorder la figure de l'individu et celle du marché dans lequel il 

évolue. Une question tentante est de chercher à cerner laquelle de ces deux constructions, 

de l'individu ou du marché, est première, et en quelque sorte détermine l'autre. Ce n'est 

sans doute pas une bonne question, tant il semble que I'individu et le marché, dans leur 

acception néoclassique, se contiennent l'un l'autre, et sont dans un rapport de 

détermination mutuelle qui ne permet pas de faire apparaître une relation causale à sens 

unique. L'individu ou le marché ? L'oeuf ou la poule ? L'un ne va pas sans l'autre et c'est 

cet indéfectible lien qui est le meilleur gage de la cohérence du cadre d'analyse 

néoclassique. 

Nous allons tenter d'exposer la loi de comportement par laquelle il est possible de 

décrire le comportement d'un individu rationnel sur un marché de type "Arrow-Debreu". 

Décrire cette loi nécessite tout d'abord de définir l'espace dans lequel l'individu se 

déplace, et la temporalité qui caractérise cet espace. Le comportement de I'individu 

répond aux caractéristiques de cet espace qui, en le situant hors du temps et de la société, 

1 Ï  impose un mode de comportement instrumentalement rationnel. C'est la raison pour 

laquelle son comportement peut être décrit sous forme de loi. 
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21 1 - Les biens Arrow-Debreu 

Elles font de l'univers Arrow- 

Debreu un univers de nature mathématique. 

,a définition des biens constitue la première :ne la théorie de l'équilibre géne 

ie 

r Cette hypothèse traduit le fait que, 

par exemple, l'achat d'un parapluie livrable en Espagne dans la période d'été de l'année 

suivant l'achat, n'est pas identique à l'achat, en Écosse et durant le mois de novembre, 

d'un parapluie immédiatement disponible. 

Cette définition de la liste des biens disponibles inclut une description censée épuiser 

entièrement les questions que peuvent se poser les acheteurs à leur propos. Leur qualité 

ne souffre donc d'aucune ambiguïté, les biens sont supposés être objectivement et 

exhaustivement décrits. Le degré de raffinement de la liste des biens "Arrow-Debreu" est 

maximal : "Les descriptions sont si précises qu'on ne peut imaginer aucun rafinernent 

supplémentaire susceptible de donner lieu à des allocations nouvelles améliorant la 

satisfaction des agents." (Geanakoplos, 1985, p. 116). Cette liste rend donc compte de 

manière infiniment précise de l'éventail des biens désirés par les agents. Les individus 

choisissent un panier de biens parmi cette liste de biens disponibles. 

' Cette représentation de l'espace des biens permet de définir l'espace des biens comme 

un espace mathématique : "Nous supposons qu'il n'y a qu'un nombre fini de 

marchandises distinctes, qui seront repérées par un indice allant de 1 à 1. Nous 
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supposons aussi que la quantité de chacune peut être n'importe quel nombre 

réel."@ebreu, 1959, p.35)13. L'espace des marchandises ainsi défini correspond à R I .  
Cette définition de l'espace des biens constitue, comme on l'a souligné, le premier mot de 

la théorie, préalable à la question de savoir comment les répartir. Ce premier mot est 

mathématique, et cela conditionne nécessairement l'ensemble de la théorie. 

C'est dans cet espace mathématique que les individus vont évoluer pour prendre 

possession de ces biens. La seconde étape de la description de cet espace consiste à 

comprendre, précisément, comment ces biens sont rendus accessibles aux individus. 

212- Un système complet de marché 

r fais pour que 

le degré de précision avec lequel les biens sont supposés être définis ne soit pas altéré par 

la mise sur le marché, il faut supposer qu'il existe un marché par bien. Il y a donc 1 

marchés pour les 1 types de biens. 

Un tel système suppose une infinité de marché, dont l'ouverture et l'organisation 

seraient coûteuses et, parfois, impossibles. Mais, là encore, cette construction joue un 

rôle qui n'est pas de permettre une description de la réalité14, mais plutôt de proposer une 

théorie pure du marché qui en souligne l'essence mathématique. L'hypothèse d'un 

système complet de marché permet en effet de définir le système des marchés comme une 

correspondance de RI dans RI, associant un prix à chaque quantité de chacun des biens 

de l'ensemble '2" des types de biens. Les individus expriment leur désir sous forme 

d'un "panier de biens" représentable sous la forme d'un vecteur quantité (q 1 ,q2,. . .ql) 

comportant une certaine quantité q de chacun des biens disponibles dans l'ensemble "L". 

Le marché fait correspondre à chaque vecteur quantité ainsi déterminé un vecteur prix 

(pl. .  .pl) qui fait correspondre un prix à chaque quantité de chacun des biens demandés. 

Le système des prix représente alors un point de RI. 

L'association de l'hypothèse de nomenclature15 et de l'hypothèse de système complet 

de marché permet d'ordonner entièrement le domaine des interactions. Le contact direct 

des individus aux biens est facilité par l'existence d'une définition objective des biens et 

d'un système de marché permettant d'associer un prix à chaque quantité de biens. La 

l3 Les biens sont donc indéfiniment divisibles. 
Geanakoplos [1985, p.1161 note : "il est très mre de trouver un marché pour un bien «pur# Arrow 

Debreu. (...) [mais] le modèle Arrow-Debreu, en proposant une conception déale d'un marché séparé 
pour chaque bien, se rencontrant tous simultanément, constitue un étalon à partir duquel l'économie réelle 
peut-être mesurée". Cette conception de l'utilité de la représentation Arrow-Debreu semble pour le moins 
O timiste : l'étalon semble si loin de la réalité qu'il en devient tout à fait mythique. ! C'est ainsi que Benetti et Cartelier [1980] qualifient la représentation de l'espace des biens. Ils 
entendent par là souligner qu'une telle représentation suppose déjà un accord collectif institutionnel. 
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mathématisation de l'espace économique est rendue possible par la conjonction de ces 

deux hypothèses établissant une possibilité d'interprétation mathématique de la répartition 

marchande des biens. Il faut souligner que ce rapport transparent des individus aux 

biens, et à leur valeur, n'est pas altéré par l'existence d'une monnaie. Les prix qui 

émergent de chaque marché sont des prix relatifs, déteminés par tous les autres prix de 

tous les autres biens. Le système de prix mesure donc l'exacte valeur des biens 

relativement à tous les autres, leur exacte place dans l'échelle de l'utilité collective. La 

comparabilité du prix des biens est assurée par le choix d'une unité de compte, non 

désirable en tant que telle. Un des biens est arbitrairement choisi comme base permettant 

d'exprimer la valeur relative de tous les autres biens : c'est le numéraire16. Les prix 

reflètent donc l'exacte comptabilité des désirs multiples se portant sur les biens, ils ne 

sont pas biaisés par l'existence d'un voile monétaire17. Le système de marché associe à 

chaque bien un prix représentant les rapports d'échange réels entre les biens (sur le 

modèle du troc). Ce mode d'organisation des échanges permet d'attribuer, à chaque bien 

particulier, une valeur d'échange "collective" sous forme de nombre réel, représentant sa 

valeur dans certaines conditions d'offre et de demande, sans pour autant remettre en 

cause la relation directe de chaque individu aux biens matériels. 

Ce système complet de marché comporte une vertu supplémentaire : il assure une 

information complète de chacun des individus. On a souligné que l'individu peut, 

puisqu'il est situé dans l'espace des biens, exprimer chacun de ses désirs sous forme de 

bien. L'hypothèse d'un système de marché complet lui donne de plus la possibilité de 

connaître avec certitude combien il lui coûtera d'acquérir ces biens. De ce fait, l'individu 

dispose d'une parfaite correspondance entre ses désirs et le moyen de les assouvir. C'est 

ce que souligne l'expression "information parfaite" : chacun des individus sait tout ce 

qu'il lui est utile de savoir pour satisfaire ses désirs. Le système de marché rend la réalité 

transparente pour l'individu, il lui permet d'établir une correspondance parfaite entre ses 

désirs et cette réalité's. 

I 6 ~ a n s  le système de Walras, le système d'équation finale comporte n équations, pour n+l biens. Le 
choix d'un des biens comme étant le numéraire permet d'égaliser le nombre d'inconnues et le nombre 
d'équations, et donc, pour Walras, de prétendre ce système "solvable". 
17Arrow [1981, p.2351 le rappelle : "La théorie néoclassique de l'équilibre général soutient que les prix 
relatifs guident l'allocation des ressources. On peut détertniner tous les rapports d'éclzange entre des biens 
pris deux à deux si l'on distingue un bien spécial et si l'on connaît les rapports d'échange de l'ensenible 
des autres biens à celui-ci. Ces rapports peuvent être considérés comme le prix des biens. Walras norntna 
«nuniéraire» ce bien ainsi distingué. On considère que le prix du numéraire est égal à I .  En théorie pure le 
wméraire n'a pas de signification spéciale. Passer d'un numéraire à un autre n'affecterait pas l'allocation 
des ressources (...)Le niveau absolu des prix n'a aucune signijkation". II insiste cependant sur le fait qw 
l'existence d'un chômage persistant l'incite à modifier cette perspective : "Ce sur quoi je voudrais insister 
ici, est que le mécanisme d'ajustement des prix n'est pas indépendant du choix du nuniéraire." (ibid., 
~.237'i. 
l 8  Ce qui bien sûr ne signifie pas que l'individu peut assouvir tous ses désirs. Le marché ne permet pas & 
dépasser la contrainte que constitue la "dotation initiale" dont chacun dispose avant d'entrer sur le marché. 
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Deux obstacles séparent, a priori, l'individu des biens objets de ses désirs : la 

connaissance des biens disponibles (localisation, date, caractéristiques physiques.. .) et le 

moyen de se porter acquéreur de ces biens. L'existence d'une nomenclature d'une 

précision parfaite et d'un système établissant un marché spécifique pour chaque bien, 

permet de représenter le rapport de l'individu aux biens comme une relation directe ne 

nécessitant aucune socialisation, aucune recherche d'information, aucune médiation. Le 

cadre marchand attribue une "valeur" à chaque bien, et assure une compatibilité générale 

des désirs individuels, sans que cette médiatisation altère le rapport exclusif de chaque 

individu aux biens désirés. 

L'univers Arrow-Debreu permet donc une relation directe des individus aux biens. 

Cette relation directe est rendue possible par l'existence d'un système de marché qui place 

cette relation sous un angle quantitatif. Pour cette raison, l'univers marchand est de 

nature mathématique. Il reste, pour achever de le caractériser, à rendre compte de la 

forme de temporalité qu'il mobilise. 

21 3- La temporalité de l'univers Arrow-Debreu. 

On peut, pour clarifier la forme de temporalité qui caractérise l'univers marchand, 

distinguer deux grandes formes de temporalité : une forme irréversible et marquée par 

l'imprévisibilité ; une forme réversible et parfaitement prévisible. Ce sont, 

respectivement, le temps pratique de l'action et le temps mécanique qu'utilise la physique. 

Or, le modèle Arrow-Debreu exclut ces deux formes de temporalité et en mobilise une 

troisième, qui lui est spécifique, et qui correspond à une forme extrêmement abstraite et 

formelle de temporalité, que l'on qualifiera de temps logique. Ce mode de temporalité 

formelle se caractérise par l'absence de mouvement, et donc, par l'absence de temps 

"réel". 

Le premier des deux modes temporels classiques correspond au temps pratique de 

I'action. Lorsqu'un acteur agit, dans le monde humain, cette action a pour effet de 

modifier le contexte initial dans lequel elle apparaîtlg. Pour cette raison, la temporalité de 

l'action est irréversible. De plus, l'action se déroule dans un environnement social. La 

multitude des acteurs et la simultanéité et l'interdépendance des actions de chacun rendent 

imprévisibles les conséquences de l'action. Il n'est pas possible de démêler par avance 

Fécheveau constitué par l'enchevêtrement de multiples actions ayant toutes pour 

l9  Ricœur [1986, p.1721 rappelle : "agir signifie avant tout opérer un changement dans le monde". Cette 
définition de l'action correspond à l'interprétation par Arendt 119601 du concept d'action chez Aristote. Le 
propre de l'action est d'être imprévisible, pour cette raison l'action nécessite une forme particulière & 
sagesse, qui n'est pas la rationalité économique classique. 
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caractéristique d'apporter de la nouveauté dans l'environnement. Cette temporalité de 

l'action, imprévisible et irréversible, met donc l'acteur aux prises avec la contingence : il 

doit agir et décider sans pouvoir avec certitude connaître les conséquences des diverses 

actions qu'il peut entreprendre. L'action fait apparaître de la nouveauté, et cette nouveauté 

n'est pas déductible des prémisses de l'action. Il n'existe pas, dans cette temporalité, de 

structure logique unissant ex ante une action à ses conséquences. 

Le second mode temporel est le temps "expérimental" de la physique. Le temps de 

l'expérience physique est réversible et prévisible, puisque les mécanismes étudiés 

s'enchaînent logiquement selon une série de causalités que l'on peut parcourir dans un 

sens ou dans un autre. Ainsi l'application au temps t d'un vecteur force d'intensité f sur 

un objet "x" provoquera, en fonction de la nature de l'espace dans lequel x est situé, un 

déplacement de x qui est prévisible. De plus, si l'on souhaite faire revenir "x" à sa 

position initiale, il suffira de lui appliquer un vecteur force d'une intensité telle que, 

compte tenu de la nouvelle situation atteinte par "x", il reprenne sa position initiale. Le 

temps est donc cette fois homogène, mesurable, prévisible, sur le modèle des 

mouvements permanents d'un balancier qui ne connaîtrait aucun frottement. Ce temps est 

celui qui permet Ia connaissance scientifique. 

L'espace marchand Arrow-Debreu ne correspond ni au temps de l'action, ni même au 

temps mécanique de la physique, mais à une troisième forme encore plus abstraite : la 

temporalité logique. La temporalité pratique représente un processus au cours duquel les 

actions s'enchaînent de façon imprévisible et irréversible. La temporalité de la physique 

correspond à une relation mécanique qui se déroule dans le temps. Une cause met un 

certain temps pour produire un effet, même si cette relation de cause à effet est réversible 

et prévisible. Dans le cadre logique, on peut dire qu'il existe une forme de temps, 

puisqu'il existe une relation d'implication logique, dans laquelle une cause produit 

nécessairement un effet. Mais la relation d'implication logique, qui relie par exemple la 

demande de l'individu aux mouvements de prix, est "hors du temps". La vérité logique 

n'est pas située dans le temps, elle se situe à un niveau d'abstraction, de transcendance, 

qui la situe en dehors de toute "histoire". Il existe donc une certaine forme de temporalité, 

qui correspond à l'enchaînement logique des causalités. Mais ce temps est virtuel : il 

n'existe pas. Il ne correspond pas au temps de l'action puisqu'il ne fait pas apparaître de 

nouveauté. Il ne correspond pas non plus au temps physique, durant lequel l'objet étudié 

se déplace réellement. Ici le temps ne décrit aucun mouvement réel. Il est entièrement 

contenu dans la logique du raisonnement. Bien que les choix des agents portent sur une 

période potentiellement infinie (quoique nécessairement bornée), ces choix sont 

entièrement compressibles dans le moment de la déduction logique. L'espace Arrow- 

Debreu se caractérise donc par une absence de temps réel. 
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Cette affirmation peut paraître cavalière. En effet, les biens sont datés, et à chaque 

moment correspond un bien, unique compte tenu de son type. A chacun de ces biens 

correspond un marché unique. Chacun des marchés constituant le système porte donc sur 

un moment précis. Les paniers de biens demandés par les individus comportent des biens 

livrables à des dates futures, et les offres et les demandes portant sur ces biens sont 

confrontées sur des marchés portant sur des transactions qui ne seront effectives que 

dans le futur, même si elles sont décidées de manière irrévocable à la date présente. Pour 

cette raison, on désigne par l'expression "marchés futurs" ces marchés portant sur des 

"biens futurs". Mais il est essentiel de remarquer que ces marchés futurs sont en réalité 

tout-à-fait actuels. Les paiements des biens futurs sont en effet immédiats. La réflexion 

logique des agents leur permet donc de décider à un instant précis de l'ensemble de leurs 

actes à venir. Leur déduction logique détermine donc entièrement ce que sera le futur, 

c'est-à-dire quels échanges auront lieu et à quelle date. La temporalité formelle de 

l'univers Arrow-Debreu est entièrement contenue dans l'analyse logique. 

L'univers Arrow-Debreu est ainsi marqué par une forme de temporalité très 

particulière et très limitée. Cette forme logique de temporalité est purement formelle. Elle 

n'est même pas, comme c'est le cas en physique, une dimension de l'espace. Dans un tel 

espace, la rationalité de l'individu peut être exprimée sous forme de loi mathématique. 

22- La loi de comportement de L'individu rationnel 

L'univers Arrow Debreu dicte à l'individu son comportement. L'individu est en effet 

installé dans un rapport aux biens qui ne lui laisse aucune latitude quant au choix du 

comportement approprié. C'est la raison pour laquelle son comportement est descriptible 

sous forme de loi. 

La caractéristique fondamentale de la rationalité individuelle est son instrumentalité. 

Elle découle directement de l'isolement de l'individu. L'individu est en effet situé dans un 

contexte dont l'incertitude et les questions éthiques sont exclues, précisément parce qu'il 

est placé dans un rapport direct avec les biens, qui exclut toute relation sociale. Les 

raisons qui déterminent cette attitude instrumentale imposent également à l'individu une 

attitude paramétrique. L'individu ne peut pas peser sur la décision des "autres'' qu'il ne 

croise jamais. Il doit donc se contenter de réagir à des mouvements de prix qui 

s'imposent à lui. Enfin le caractère mathématique de l'univers Arrow-Debreu impose une 
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attitude calculatoire. L'individu exprime ses désirs sous forme mathématique. Il les met 

en équation, et cette équation comporte une solution unique. L'unicité de la solution lui 

impose donc un comportement unique. C'est le fondement de la loi de la demande. 

221 - Une rationalité instrumentale 

L'individu au centre du modèle d'équilibre général a pour unique horizon l'ensemble 

des biens disponibles, et pour unique souci celui du calcul des moyens les plus efficaces 

pour accaparer un maximum de biens. Le choix d'un comportement approprié est 

exclusivement guidé par ce souci d'efficacité. Les conséquences finales de l'action, en 

termes de dotation en biens, sont donc son unique critère de choix. La fin de l'action 

détermine entièrement le choix des moyens appropriés, au détriment de toute réflexion 

sur la valeur intrinsèque de ces moyens. Autrement dit, l'individu rationnel de la théorie 

de l'équilibre général a une attitude conséquentialiste. Cette attitude conséquentialiste, 

détermine une forme de rationalité instrumentale20. 

Le mode de rationalité instrumental nécessite que la fin et les moyens de l'action 

puissent être parfaitement séparés. En effet, dans une perspective instrumentale, la fin est 

donnée, et la rationalité de l'individu ne s'applique qu'au choix des moyens relativement 

à leur efficacité. C'est le cadre marchand, en isolant l'individu, qui impose ce mode de 

rationalité. Si l'acteur était en permanence confronté aux autres, en tant que détenteurs de 

biens, son rapport aux biens serait nécessairement pollué ou biaisé par la médiation que 

constituerait alors le rapport aux autres. Mais, dans l'univers Arrow-Debreu, l'individu 

n'est jamais en rapport direct avec les autres. L'interdépendance des acteurs est "gérée" 

par un système de marché qui permet à chacun de l'oublier. L'individu est donc situé 

dans un univers qui est, de son point de vue, purement matériel et quantitatif. Cet univers 

"technicise" la question de l'obtention de la meilleure dotation en biens possible. C'est 

parce que le problème à résoudre devient technique que l'individu peut être 

instrumentalement rationnel. Plus précisément, cette technicisation, qui permet de séparer 

clairement fin et moyens de l'action et de ne traiter que des moyens, repose sur deux 

conditions. 

La première est que l'individu puisse s'affranchir du problème de l'effet des moyens 

utilisés sur les autres acteurs. Dans un univers "humain" l'acteur est confronté à la 

question de l'effet de ses actes sur autrui. Il doit respecter certaines règles éthiques, ne 

pas tuer, ne pas spolier, ne pas nuire à autrui. Il n'a donc pas toute latitude dans le choix 

20 Par rationalité instrumentale on entend donc désigner un mode de rationalité ne concernant que 
l'efficacité des moyens choisis relativement aux fins poursuivies. Ce mode de rationalité ne se prononce 
pas sur la validité des moyens eux-mêmes, relativement par exemple à leur dimension éthique ou 
politique. 
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des moyens. L'univers Arrow-Debreu, en isolant l'individu, l'affranchit de cette 

question. L'individu n'a que son propre bien-être comme souci. C'est la raison pour 

laquelle l'individu économique est souvent présumé être "égoïste". Mais, pour être 

égoïste, il faudrait encore que cette attitude résulte d'un choix de valeur. Il faudrait que 

l'individu connaisse l'altérité et le rapport à l'autre. Il n'existe rien de tel dans l'univers 

marchand, l'individu est d'emblée mis en face des biens, et cette situation impose à son 

raisonnement une fin unique : comment obtenir le plus de biens possible. L'individu est 

tout-à-fait incapable de réfléchir sur les fins de l'action elles-mêmes ou de se poser la 

question de la valeur intrinsèque des moyens qu'il met en œuvre. Ces questions éthiques 

ne peuvent pas apparaître dans l'univers Amow-Debreu. Elles sont "hors sujet". Voilà 

pourquoi l'univers Arrow-Debreu impose à l'individu une réflexion purement 

instrumentale. Le seul choix qui lui soit donné de faire est purement technique, il n'a 

aucune dimension éthique. 

L'autre condition nécessaire pour qu'une rationalité de type instrumentale puisse 

s'appliquer, est de pouvoir parfaitement évaluer les conséquences de ses actes. Évaluer 

une action en fonction de ses conséquences nécessite en effet une parfaite connaissance 

de l'avenir. La connaissance du futur est indispensable dans une perspective 

instrumentale. Or, là encore, l'interdépendance des acteurs et l'enchevêtrement des 

actions constitue dans un univers social un obstacle insurmontable. C'est parce qu'il se 

déroule dans un tel univers que le temps de l'action est marqué par la contingence et 

l'incertitude. Mais, le système de marché "ordonne" cette interdépendance et élimine cette 

contingence. L'univers dans lequel l'individu évolue lui assure une parfaite prévisibilité 

de l'avenir. L'existence d'un système de marché complet est un point clé de cette maîtrise 

de l'avenir. Il assure une information parfaite sous forme de prix qui permet à l'individu 

de déterminer entièrement et avec certitude toutes les conséquences de ses choix pour 

l'ensemble des périodes à venir. Cette relation causale logique qui unit nécessairement les 

choix d'un comportement à ses conséquences est au fondement d'une attitude 

instrumentale. Elle permet de poser techniquement la question du choix des moyens, 

compte tenu de la fin donnée de l'individu. Là encore, c'est le cadre marchand qui, en 

inscrivant le comportement de l'individu dans un mode temporel qui n'est pas le temps 

obscur de l'action mais le temps limpide de la logique, rend possible cette techniciration. 

L'individu ne peut exercer sa rationalité qu'à un unique problème : parmi les paniers 

de biens qui me sont accessibles, compte tenu de mes revenus, lequel assurerait une 

satisfaction maximale de mes désirs ? C'est une question technique, elle appelle un 

raisonnement instrumental. L'interdépendance des acteurs, source d'une part d'un conflit 

entre éthique et efficacité, d'autre part d'une imprévisibilité de l'avenir, est ici dénouée, 

pour chaque individu par l'existence d'un système rendant chacun "quitte de tous les 



Arrow-Debreu [1954] : la formulation d'une loi ? 44 

autres". Dans l'univers Arrow-Debreu, l'individu est séparé de tous ses semblables, ce 

qui lui permet de mettre en œuvre une rationalité de type purement instrumenta121. 

222- Une rationalité paramétnque 

L'acteur est "quitte de tous les autres". Cela lui permet de s'affranchir de la question 

du respect des autres, mais cela lui impose également de renoncer à influencer leur 

comportement. L'individu ne peut donc pas agir stratégiquement. Sa situation est telle 

qu'il ne peut pas modifier unilatéralement le prix d'un bien, ou jouer d'une manière ou 

d'une autre sur les paiements des autres acteurs. Il ne négocie pas, il prend acte de ce que 

sa situation est déterminée en partie par tous les autres qui lui apparaissent comme une 

sorte d'entité fictive communiquant par le biais du système des prix. C'est ce que traduit 

l'expression "price taker". L'individu ne peut pas agir stratégiquement et unilatéralement 

sur les prix pour améliorer sa position. Il reçoit les prix comme une donnée définitive 

définissant sa situation. Son choix se limite à l'expression de ses désirs sous forme de 

panier de bien. Il ne peut pas agir sur les données de son problème, ce qui caractérise une 

rationalité de type paramétrique. 

Les raisons qui imposent à I'individu une rationalité de type "instrumental", le 

contraignent également à avoir une attitude "paramétrique". En effet, l'univers qui lui 

permet d'être libéré de son rapport aux autres, lui impose également une attitude passive. 

L'individu n'a pas les moyens d'agir stratégiquement en influençant les autres en un sens 

qui lui serait favorable. Il est informé du "résultat" de l'ensemble des comportements des 

agents par le biais des mouvements de prix, mais ne peut en aucun cas influer sur ces 

mouvements. L'individu est contraint à une attitude paramétrique, il ne peut agir sur les 

données de son problème22. Il réagit au mouvement des prix, il ne les maîtrise pas. 

223- Une rationalité calculatoire 

L'environnement de l'individu technicise les données de son problème, et le contraint 

à une attitude passive. De plus, cet environnement dans lequel l'acteur est plongé, et à 

partir duquel il doit tenter de satisfaire ses désirs matériels est de nature mathématique. La 

21 Ce qui bien sûr ne règle pas la question du caractère juste ou injuste du système de marché, et ne solde 
donc pas la question des rapports entre éthique et économie en général. C'est uniquement le dilemme 
individuel qui se trouve ici dénoué. C'est précisément la thèse de Berthoud [1988] concernant le projet 
Walrassien. Selon lui, Walras, comme Descartes, sont des tenants de la "liberté par la machine". La 
machine marchande libère l'individu de son interdépendance avec les autres. 
22 Le concept de rationalité paramétrique s'oppose dans son principe à celui de rationalité stratégique, qui 
est notamment utilisé en théorie des jeux, et dans le cadre de laquelle l'acteur utilise ses rapports directs 
avec les autres individus pour modifier l'environnement à son avantage. 
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réflexion mathématique est l'unique technique efficace dans ce type d'univers. L'individu 

doit donc raisonner sous forme mathématique : il calcule le meilleur moyen de satisfaire 

ses désirs. L'univers Arrow-Debreu impose à l'individu une rationalité instrumentale de 

type calculatoire. 

La mise en équation de ses désirs passe nécessairement par une expression de ses 

préférences en termes de biens, les biens étant le seul moyen de satisfaire ses désirs.. . Sa 

rationalité consiste alors d'une part à exprimer des préférences cohérentes, de manière à 

classer les paniers de biens selon une échelle croissante correspondant à ses désirs, et, 

d'autre part, à choisir le panier de biens accessible situé le plus haut dans cette échelle, 

c'est-à-dire celui qui maximise sa fonction d'utilité. 

La première opération consiste donc à retranscrire ses désirs en termes de préférences 

portant sur des paniers de biens. L'individu au fondement des modèles d'équilibre 

général va donc exprimer sa rationalité dans son rapport aux biens. Chaque bien lui 

apporte une certaine utilité, et il doit être capable, à partir de la liste des biens, d'opérer un 

classement rationnel des différents paniers de biens. Ici la rationalité désigne donc une 

capacité au classement d'états matériels. 

Un individu rationnel est capable de produire un classement d'ordre total, transitif et 

réflexif. (p.e. : Arrow [1969, p31-521, Arrow et Hahn [1971, chap.41, Quirk et 

Saposnik [1968,p.9-191 ). Ainsi, soit S : "l'ensemble des états possible de l'é~onornie"~3 

et R une relation d'ordre signifiant "au moins aussi désiré que". On peut alors définir un 

individu comme rationnel s'il parvient à classer S selon une relation d'ordre R vérifiant 

les propriétés suivantes : 

1- Propriété de totalité : si Z'E S et Z"E S, alors Z'RZ" ou Z"RZ7 

2- Propriété de transitivité : si Z'E S, Z"E S, Z'"E S et si Z'E Z" et Z9'RZ" 

alors Z'RZ"' 

3-Propriété de réflexivité : si Z'E S, alors Z'RZ'. 

Ces caractéristiques du choix du consommateur sont complétées en particulier par deux 

axiomes : 

* L'axiome de non-satiété signifiant qu'il n'existe aucun panier de bien préféré à 

n'importe quel autre intégrant une unité de bien supplémentaire. 

- 

23 Dans le vocabulaire de la théorie, une certaine allocation de biens pour un individu est interprétée 
comme un état de l'économie. L'individu classe donc des états de I'économie. Un état complet ck 
I'économie se traduit pour l'individu par un panier de biens particulier. Lorsque l'on introduit la 
production, le temps de travail est interprété comme un bien ayant une utilité négative. 






























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































